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 (Version 1.03.2018) 

TITRE 2 EPREUVES SUR ROUTE 

I 
Chapitre    CALENDRIER ET PARTICIPATION 

 

   Calendrier international 

2.1.001 Les épreuves sur route sont inscrites sur le calendrier international selon la 
  ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦмΦллрΦ 
 
  [Ŝǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘTour sont inscrites sur le calendrier mondial pat le 
  Conseil du Cyclisme Professionnel. 
 
  Le comité directeur inscrit les autres épreuves du calendrier international 
  dans ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƭŀǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳΩƛƭ établit. 
 

En règle générale, le calendrier international commence le lendemain de la 
dernière ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ ƻǳ ŘŜǎ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ Řǳ aƻƴŘŜ ¦/L ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩ¦/L 
²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ ƻǳ ŘŜǎ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ Řǳ aƻƴŘŜ ¦/L ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 
 
Les dates du calendrier international sont établies annuellement par le comité 
directeur en tenant compte des principes ci-dessus ainsi que les particularités 
des événements enregistrés. 

 

  (Texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.05 ; 1.01.17). 
 
2.1.002 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƘƻƳƳŜǎ ŞƭƛǘŜ όa9ύ Ŝǘ ƘƻƳƳŜǎ Ƴƻƛƴǎ 
  de 23 ans (MU) du calendrier continental de chacun des continents forment 
  un circuit continental, appelé respectivement Africa Tour, America Tour, Asia 
  Tour, Europe Tour et Oceania Tour. 
 

  (Texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.05 ; 1.01.06 ; 1.09.13 ;1.03.16 ; 1.01.17). 
 
2.1.003 Pour pouvoir être inscrite au calendrier international, une épreuve doit  

 garantir ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл équipes dont 5 équipes étrangères 
au minimum. Une équipe mixte est considérée comme équipe étrangère si la 
majorité des coureurs qui la composent est de nationalité étrangère. 

 

  (Texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.03 ; 1.01.04 ; 1.01.05 ; 1.07.17). 
 
2.1.004 Une équipe mixte est composée exclusivement de coureurs provenant de 
  ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦмΦллрΣ Ƴŀƛǎ 
  dont ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜront un 
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  maillot identique sur lequel pourra figurer la publicité de leur sponsor  
  habituel. Il ne ǇƻǳǊǊŀ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭƭƻǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
 

  (texte modifié aux 1.01.99 ; 1.01.05 ; 28.04.05 ; 1.01.07). 
 
2.1.005 Epreuves internationales et participants 

Calendrier international Catégorie Classe Participation 

Jeux Olympiques ME 
WE 

JO 
Selon titre XI 

Championnats du monde 

ME 
WE 
MU 
MJ 
WJ 

CM Equipes nationales, selon le règlement des 
championnats du monde (voir titre IX) 

Championnats 
continentaux 

CC Equipes nationales, selon le règlement des 
championnats continentaux (voir titre X) 

Jeux continentaux JC Equipes nationales, selon le règlement 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 

Jeux régionaux JR Equipes nationales, selon le règlement des 
jeux régionaux (voir titre X) 

UCI WorldTour ME UWT -UCI WorldTeams, (voir art.2.15.127) 
- équipes continentales professionnelles 
UCI sur invitation 
- équipe nationale de pays de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ dans les épreuves 
déterminées par le CCP  

UCI Europe Tour ME + MU 1.HC  
+ 
2. HC 

-UCI WorldTeams (max 70%) 
-équipes continentales professionnelles 
UCI 
-équipes continentales UCI du pays 
- équipes continentales UCI étrangères 
(max 2) 
-équipe nationale du pays organisateur 

1.1 +  
2.1 

-UCI WorldTeams (max 50%) 
-équipes continentales professionnelles 
UCI 
-équipes continentales UCI 
-équipes nationales 

1.2 +  
2.2 

-équipes continentales professionnelles 
UCI du pays 
- équipes continentales professionnelles 
UCI étrangères (max 2) 
-équipes continentales UCI 
-équipes nationales 
-équipes régionales et de club 

Ncup 
 1.2 + 
 2.2 

-équipes nationales 
-équipes mixtes 

UCI America Tour 
UCI Asia Tour 
UCI Oceania Tour 
UCI Africa Tour 

ME 1.HC +  
2. HC 

-UCI WorldTeams (max 65%) 
-équipes continentales professionnelles 
UCI 
-équipes continentales UCI  
-équipes nationales 
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  1.1  
2.1 

-UCI WorldTeams (max 50%) 
-équipes continentales professionnelles 
UCI 
-équipes continentales UCI  
-équipes nationales 

1.2  
2.2 

-équipes continentales professionnelles 
UCI 
-équipes continentales UCI 
-équipes nationales 
-équipes régionales et de club 
-ŞǉǳƛǇŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ 

(1) 

 

MU 1.2  
2.2 

-équipes continentales professionnelles 
UCI du pays 
-équipes continentales UCI 
-équipes nationales 
-équipes régionales et de club 
-équipes mixtes 

 Ncup 1.2 
Ncup 2.2 

-équipes nationales 
-équipes mixtes 

Femmes Elite WE WWT -équipes féminines UCI  
-équipes nationale du pays de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ 
-équipe nationale étrangère (max 1) 

1.1  
2.1 

-équipes féminines UCI  
-équipes nationales

 (2)
 

-équipes régionales et de club 
(2)

 

1.2 +  
2.2 

-équipes féminines UCI  
-équipes nationales 

(2)
 

-équipes régionales et de club 
(2
) 

-équipes mixtes 

Hommes Juniors MJ 1.Ncup 
2.Ncup 

-équipes nationales 
-équipes mixtes 

1.1   
2.1 

-équipes nationales 
-équipes régionales et de club 
-équipes mixtes 

Femmes Juniors WJ 1.Ncup 
2.Ncup 

-équipes nationales 
- équipes mixtes 
- équipes régionales 

1.1  
2.1 

-équipes nationales 
-équipes régionales et de club 
-équipes mixtes WJ 1 

  

(1) Uniquement pour UCI Africa Tour. 

(2) Ces équipes peuvent accueillir des femmes juniors la 2ème année, moyennant 

autorisation de la fédération nationale qui leur a délivré la licence. 

tƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
fournir des informations de localisation précises et actualisées à une 
organisation antidopage pour une période minimale de 6 semaines et avoir 
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été soumis à des contrôles conformément au programme de passeport 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ¦/LΦ  
 

(Texte modifié aux 1.01.99 ; 1.01.05 ; 1.01.06 ; 1.10.06 ; 25.09.07 ; 1.01.08 ; 
1.01.09 ; 1.07.09 ; 1.10.09 ; 1.10.10 ; 1.07.11 ; 1.07.12 ; 1.10.13 ; 1.01.15 ; 
1.01.16 ; 12.01.17 ; 1.02.17 ; 1.01.18). 

 
2.1.006 Les coureurs de la catégorie MU peuvent participer aux épreuves ME.  
 Les coureurs de la catégorie WU peuvent participer aux épreuves WE. 

Les épreuves MU sont exclusivement réservées aux coureurs de la catégorie 
MU 

 

  (Texte modifié aux 1.01.05 ; 1.01.07 ; 1.01.08 ; 1.01.15 ; 1.01.18). 

2.1.007 {ŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 
la ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ 
correspondant aux catégories Juniors, Moins de 23 ans et Elite. 

 

 (Article introduit au 1.01.05) 
 
2.1.007 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ a9 Ŝǘ a¦ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ н ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ¢ƻǳǊ Ŝǘ  
        bis   les ŞǇǊŜǳǾŜǎ a9 Ŝǘ a¦ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ м Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ н ŘŜ ƭΩ!ƳŜǊƛŎŀ ¢ƻǳǊΣ ŘŜ ƭΩ!ǎƛŀ 

¢ƻǳǊΣ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛŎŀ ¢ƻǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŜŀƴƛŀ ¢ƻǳǊ 
 

Pour les épreuves se déroulant entre le 1er janvier et le 15 mars, lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ 
doit inviter : 

- Les 3 premières équipes continentales UCI au classement roulant par 
ŞǉǳƛǇŜǎ Řǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ Řƻƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΣ ŀǊǊşǘŞ ŀǳ 
ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦмΦллмύΦ Pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇes 
ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ Řƻƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǘ ǇŀǊƳƛ ŜƭƭŜΣ 
uniquement la meilleure équipe de chaque pays. 

 

 Pour les épreuves se déroulant entre le 16 mars et le 31 décembre, 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛƴǾƛǘŜǊ :  

- Les 3 premières équipes continentales UCI au classement roulant par 
ŞǉǳƛǇŜǎ Řǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ Řƻƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΣ arrêté au 
deuxième dimanche du mois de janvier (établis sur la base des 
nouveaux effectifs des équipes). tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
disposition, seules sont considérées les équipes de circuit continental 
Řƻƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǘ ǇŀǊƳƛ ŜƭƭŜΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
équipe de chaque pays. 

 
 Pour les épreuves par étapes, la date à considérer est la date de la première 
  journée de course. 
 

 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ la participation des équipes ci-dessus ayant 
ǊŞǇƻƴŘǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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 (Texte modifié aux 1.01.06 ; 1.01.07 ; 1.10.10 ; 1.02.11 ; 1.07.11 ; 1.07.12 ; 
1.10.13 ; 1.01.15 ; 1.01.17 ; 25.10.17). 

 
2.1.008         Calendriers nationaux 
 
 La gestion du calendrier national, sa structure, la classification des épreuves 

nationales et les règles de participation, sont du ressort des fédérations 
nationales respectives, sous réserve des dispositions ci-après. 

 

 (Article introduit au 1.01.05). 
 
2.1.009 Seuls les équipes et coureurs suivants peuvent participer à des épreuves 

nationales : 
  
 Dispositions pour les épreuves en Europe 

- ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ¦/L Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ 
les pays pour lesquels un maximum de 10 épreuves de catégorie ME sont 
ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ¦/L Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
fédération nationale du pays ; 

- équipes continentales UCI du pays ; 
- équipes régionales et de club ; 
- équipes nationales ; 
- équipes mixtes. 

 
Dispositions pour les épreuves hors Europe 
- ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ¦/L Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŀǾŜŎ 
Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ; 

- équipes continentales UCI du pays ; 
- équipes régionales et de club ; 
- équipes nationales ; 
- équipes mixtes. 
 
Seules les équiǇŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/LΦ 
 

 (Article introduit au 1.01.05 ; modifié au 1.09.13 ; 1.01.15 ; 25.10.17). 
 
2.1.010 Une épreuve nationale peut accueillir maximum 3 équipes étrangères.  
 

 (Article introduit au 1.01.05). 
 
2.1.011 Les fédérations nationales peuvent conclure des accords pour la participation 

des coureurs étrangers résidant dans les zones frontalières ; ces coureurs ne 
seront plus considérés comme des coureurs étrangers. Ces zones doivent être 
présentées au collège des commissaires officiant sur la course. 
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 (Article introduit au 1.01.05). 
 
L.2.1.011.1 Au G.-D. de Luxembourg, les coureurs originaires de la Rhénanie Palatinat et 

du Pays de la Sarre (Allemagne) ; des Provinces de Liège, Luxembourg et 
Namur (Belgique) ; des Départements de la Moselle, Meurthe et Moselle, 
Meuse et Vosges (France) ne sont pas considérés comme coureurs étrangers. 
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II 
Chapitre    DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  (Numérotation des articles modifiée au 1.01.05). 
 

 §1   Participation 

2.2.001 A une épreuve ne peuvent participer en même temps des coureurs appartenant 
à des équipes ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ŀȅŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƻǳ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƛƴdividuelle.  
 Aussi, ne peuvent participer à une même épreuve plusieurs équipes nationales 
de la même nationalité. 
 
 En outrŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ŜŀƳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩUCI soutenue par cet UCI WorldTeam est exclue.  
 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ UCI et de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŞǉǳƛǇŜ 
continentale professionnelle UCI est exclue. 
 
[Ŝǎ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŜǊ Ł ƭΩ¦CI leurs équipes de club affiliées 
ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ κ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƻǳ ƭŜ ƳşƳŜ 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/LΦ 
 

  (Texte modifié au 1.01.05 ; 1.07.10 ; 1.10.11 : 1.01.13 ; 1.01.15 ; 25.10.17). 
 
2.2.002 Le nombre de coureurs partant ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ 

conformément au tableau ci-après : 
 

Catégorie Maximum 

Jeux olympiques 

200 

Championnats de monde 

Championnats continentaux 

Jeux continentaux 

Jeux régionaux 

Championnats Nationaux 

UCI World Tour 

176 

UCI WomenΩǎ ²ƻǊƭŘ ¢ƻǳǊ 

Femmes Elite 

UCI Europe Tour 
UCI America Tour 
UCI Asia Tour 
UCI Oceania Tour 
UCI Africa Tour 

Calendriers Nationaux 
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Sans préjudice au minimum imposé de coureurs partants découlant de toute 
autre disposition du Règlement UCI, le nombre minimum de coureurs partants 
ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après : 
 

Catégorie Classe  Minimum 

UCI Europe Tour 
1. HC 150 

2. HC 120 

UCI America Tour 
UCI Asia Tour 
UCI Oceania Tour 
UCI Africa Tour 

1. HC 
2. HC 120 

 

Autres épreuves - Pas de minimum 

 
  (texte modifié au 1.01.18) 
 

2.2.03 Sans préjudice à toute autre disposition spécifique du Règlement UCI (en  
particulier Titres IX et XI concernant respectivement les Championnats du 
Monde Route UCI et les Jeux Olympiques), le nombre de coureurs titulaires 
ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŜƴǘǊŜ п ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ т ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 
[ΩƻǊƎanisateur doit indiquer dans le programme ς guide technique et dans le 
ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ de coureurs titulaires par équipe pour son 
épreuve. Ce nombre doit être égal pour toutes les équipes.  
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŞƎŀƭŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
coureurs inscrits en trop. 
 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ 
équipe est de 8 pour les Grands Tours et de 7 pour les autres épreuves. 
 

  Sans préjudice des articles 1.2.053, 1.2.055 et 2.2.003 bis, si une équipe, sans 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾŀƭŀōƭŜΣ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ 
ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ /IC рϥлллΦ- par coureur manquant.   

 
 
 Dispositions particulières pour ƭΩ¦/L ²ƻƳŜƴΩǎ ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ 

Dans les épreuves ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ 
est fixé à 6.  
 
Dans les épreuves par étapŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ 
titulaires par équipe à 6 ou 7. 
 
(Texte modifié aux 1.01.05 ; 1.01.07 ; 26.01.08 ; 1.02.12 ; 1.07.12 ; 1.10.13 ; 
1.01.15 ; 1.01.18). 
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2.2.03 Pour les épreuves sur ǊƻǳǘŜΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦлроΣ ǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ  

bis        de coureurs titulaires par équipe est fixé à 4,5, ou 6, une équipe ne pourra 
prendre le départ avec au moins 4 coureurs. Si le nombre de coureurs 
titulaires est fixé à 7 ou 8, une équipe ne pourra prendre le départ avec au 
moins de 5 coureurs. 

 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŀǾŜŎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
minimum fixé Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ 
départ. {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ŜŀƳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŀōǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
des articles 2.15.128 et 2.15.129. 
 
(Texte modifié au 1.01.18)  

 
2.2.004 (N) Les équipes peuvent inscrire des remplaçants pour les coureurs titulaires 

sans que leur nombre puisse dépasser la moitié du nombre des coureurs 
titulaires. Pour les événements de classe 2, seuls les remplaçants inscrits 
pourront remplacer les coureurs titulaires. 

 
 Pour les autres épreuves, un maximum de 2 coureurs pourront remplacer les 

ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ inscrits ou non. 
 
  (Texte modifié au 1.01.16) 
 

2.2.005 όbύ !ǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ тн ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǇŀǊ 
ŞŎǊƛǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ les noms des titulaires et deux remplaçants. Seuls les 
coureurs annoncés dans cette confirmation pourront prendre le départ. 

 
 Dans le cadre des Grand Tours et pour raison médicale uniquement, deux 

ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŎƻƳƳǳƴ Řǳ 
présiŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ ¢ƻǳǊ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦/L ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ 
certificat médical envoyé à medical@uci.ch. Afin de pouvoir bénéficier de cette 
disposition, les équipes devront au préalable déclarer deux coureurs 
remplaçants lors de la confirmation des partants auprès des commissaires de 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 

 
  (Texte modifié aux 1.01.05 ;1.05.17). 
 
2.2.006 Si le nombre des coureurs engagés dans une épreuve par équipes dépasse le 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǇŀǊ 
équipe sera réduit à un nombre qui sera égal par toutes les équipes. Dans les 
ŀǳǘǊŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘƻƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ŘŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ 
la réduction opérée à toutes les équipes, respectivement les engagés non 
retenus, dans les plus brefs délais. 

mailto:medical@uci.ch
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2.2.007 {ƛ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƛƴǎcrits est inférieure à 

млл ŎƻǳǊŜǳǊǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 
nombre de coureurs de leur équipe à 8 au maximum. 

 

 (Texte modifié aux 1.01.05 ; 1.01.16). 
 
2.2.008 Les coureurs appartenant à un UCI WorldTeam ou à une équipe continentale 

professionnelle UCI ne peuvent participer à des épreuves de cyclisme pour 
tous, sauf dérogation donnée par le Conseil du Cyclisme Professionnel. Ils 
peuvent toutefois, sans obtention de dérogation, une fois par an prendre part 
à une épreuve de cyclisme pour tous portant leur nom. 

 
 Les coureurs appartenant à une équipe continentale UCI peuvent participer 

au maximum 3 fois par an à une épreuve de cyclisme pour tous. 
 
 Le nombre de participants appartenant à une équipe enregistrée auprès de 

ƭΩ¦/L Şǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǘǊƻƛǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻǳǊŜǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ 
du fait que ce nombre ne soit pas dépassé. 

 

  (Article introduit au 1.01.05 ; modifié au 1.01.15). 
 
  Indemnités de participation 
2.2.009 [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩorganisateur dans les frais de voyage et de 

pension des équipes ou coureurs participant à une épreuve sur route inscrite 
au calendrier international est négocié de gré à gré entre les parties, sauf les 
cas suivants : 

 1. 9ǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Υ ƭΩƻǊƎanisateur doit payer une indemnité 
    dont la montant est fixé par le Conseil du Cyclisme Professionnel et publié 

dans le document des obligations financières ; ce montant sera augmenté 
ŘŜ /IC мΩррл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ǎƛ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ 
rŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ƳşƳŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ; 

 2. 9ǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L 9ǳǊƻǇŜ ¢ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ I/Σ м Ŝǘ bŎǳǇ Τ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ 
  doit payer une indemnité de participation dont le montant minimum est 
      fixé par le comité directeur et publié dans le document des obligations 
      financières ; 
 3. Epreuves de ƭΩ¦/L ²ƻƳŜƴΩǎ ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Υ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇŀȅŜǊ 

 soit une indemnité de participation dont le montant minimum est fixé par 
le comité directeur et publié dans le document des obligations financières 
ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǳȄ 
jours. 

 

  (Texte modifié aux 1.01.05 ; 1.01.06 ; 1.10.06 ; 1.01.08 ; 1.01.09 ; 1.01.18). 
 
2.2.010 Dans les épreuves par étapes du calendrier international, les organisateurs 

doivent assumer les frais de pension des équipes de la veille du départ 
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ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊ ; les coureurs doivent loger dans des hôtels mis à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ  

 
Le personnel auxiliaire sera pris en charge sans dépasser un nombre égal au 
nombre de coureurs par équipe prévu dans le règlement particulier de 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ, sauf disposition particulière prévue dans le document des 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩ¦/LΦ 
 

 Les organisateurs des épreuves de ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ et ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻƳŜƴΩǎ 
WorldTour et des ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L 9ǳǊƻǇŜ ¢ƻǳǊ ŘŜǎ classes HC et 1 doivent 
ŀǎǎǳƳŜǊ ǳƴŜ ƴǳƛǘ ŘΩƘƾǘŜƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƛ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƴǘǊŜǊ ƭŜ 
ƧƻǳǊ ƳşƳŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 

 
 Les équipes ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ, doivent, la veille du 

départ, loger obligatoirement dans un hôtel du lieu de départ. 
 

  (Article introduit au 1.01.05 ; texte modifié au 1.01.09 ; 19.06.15 ; 1.01.18). 
 
  Exclusion des courses 
2.2.010  Sans préjudice des sanctions disciplinaires prévues par le règlement, un  
       bis ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƻǳ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳκŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊǎŜ ǎΩƛƭκŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ 

ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŎȅŎƭƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ /ŜǘǘŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
peut intervenir avant ou pendant la course. 

 
  [ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ 
  ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 
 
 En cas de désaccord entre le président du collège des commissaires et de 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ du Conseil du Cyclisme 
tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ 
président de la commission route dans les autres cas, ou par les remplaçants 
ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎΦ 

 
 [Ŝ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳκŜΦ 
 
 Si la décƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ¦/L tǊƻ¢ƻǳǊ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ 

président de la commission route, celui-ci peut décider sur le seul rapport du 
président du collège des commissaires. 

 
Sauf disposition contraire dans le présent règlement, les résultats et les 
ǇǊƛƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛȄ ƻōǘŜƴǳǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǉǳƛ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎΦ 

  Dispositions particulières pour les épreuves sur route de la classe historique : 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ς ou exclure de ς une épreuve, 
 une éǉǳƛǇŜ ƻǳ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
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 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ¦/L Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ 
membres portant sur la décision ainsƛ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ƭŜ ƭƛǘƛƎŜ ǎŜǊŀ 
soumis au Tribunal Arbitral du Sport qui devra se prononcer dans un délai 
utile. Toutefois, pour le Tour de France le litige sera soumis à la Chambre 
Arbitrale du Sport (Maison du sport français, 1 avenue Pierre de Coubertin, 
75640 Paris Cédex 13). 

 

  (Texte introduit au 1.01.03 ; modifié aux 1.01.05 ; 25.09.07 ; 1.01.09). 
 

§2  Organisation 
 Programme ς ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 
2.2.011 όbύ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ - guide technique pour chaque 
  édition de son épreuve. 
2.2.12  (N) Le programme - ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ  dont 

au moins : 

¶ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Ŝƴ 
 ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜΥ 
 - ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǎŜǊŀ ŘƛǎǇǳǘŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ; 

- ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǊŝƳŜ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ǎŜǊŀ ƭŜ ǎŜǳƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ; 
- ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳǘǊŜ 
  le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩ¦/L ; 
- la classŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǘ ƭŜ ōŀǊŝƳŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ¦/L ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ; 
- les catégories de participants; 
- le nombre de coureurs par équipe (maximum et minimum) ; 
- ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ; 
- ƭŜ ƭƛŜǳ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Řƛǎtribution des 
  dossards ; 
- ƭŜ ƭƛŜǳ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ sportifs ;  
- le lieu exact de la permanence, du local du contrôle antidopage ; 
- la fréquence utilisée pour radio-tour ; 
- les classements annexes en indiquant toutes les informations nécessaires ; 
  (points, mode de départage des ex æquo etc.) ; 
- les prix attribués à tous les classements ; 
- les bonifications éventuelles; 
- ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΤ 
- ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŀǾŜŎ ŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦсΦлнт 
 - les modalités du protocole ; 
- le mode de report des temps réalisés dans les étapes contre la montre par 
   équipes ; 
- ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ŘŞǇŀƴƴŀƎŜ ǇŀǊ Ƴƻǘƻ ; 
- ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ƻǳ ŞǘŀǇŜǎ 
  contre la monter et ses modalités ; 
- le critère pour l'ordre de départ d'une épreuve contre la montre ou d'un 
  prologue Τ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ; chaque équipe  
  ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ; 
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¶ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩépreuve ou des étapes avec profil (profil si 
nécessaire), distances, ravitaillements, et, le cas échéant, circuits ; 

¶ les obstacles du parcours (tunnel, passage à niveau, points dangereux...) ; 

¶ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŝǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ; 

¶ les sprints intermédiaires, les prix de la montagne et les prix spéciaux ; 

¶ le plan et le profil (profil si nécessaire) des trois derniers kilomètres ; 

¶ le lieu exact des départs et arrivées ; 

¶ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ blessés 
éventuels ; 

¶ la composition du collège des commissaires ; 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΣ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ; 

¶ ƭŜ ƴƻƳΣ ŀŘǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǘ  
  ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ; 

¶ le cas échéant, pour les courses par étapes avec contre la montre : indication si 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƭƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

 

  (texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.05 ; 1.01.07 ; 1.01.09 ; 1.01.15). 
 
L.2.2.012.1 Obligations des organisateurs : 
 
 Suivant convention avec le Ministère des Transports et conformément aux 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпо ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƎǊŀƴŘ-ducal du 23 novembre 1955, une 
épreuve cycliste ne peut être organisée que par un club affilié à la F.S.C.L., par la 
F.S.C.L. même ou par un tiers chargé par cette dernière. 

 
 Pour toute demande, la F.S.C.L. se réserve le droit de dernière instance. 
 
 tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŞǇǊŜǳǾŜ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ ƭŀ CΦ{Φ/Φ[Φ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǘŀȄŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎƻƴt proposés par le conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CΦ{Φ/Φ[Φ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǳōƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ 
de ladite fédération. 

 
 ¢ƻǳǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀŦŦƛƭƛŞŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳǇƭƛ ǎŜǎ obligations financières envers la 

CΦ{Φ/Φ[ΦΣ ǎŜ Ǿƻƛǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
 Une organisation doit se dérouler suivant la réglementation du code de la route 

luxembourgeoise en vigueur. 
 
 ¢ƻǳǘŜ ŞǇǊŜǳǾŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŎƭƻ-cross ou celle organisée sur un circuit 

fermé, doit être : 
 

a) tǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳΣ ŀǇǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
apparente pour la circulation venant en sens inverse, avec les dimensions 
1,20 (l) x 0,40 (h) m, portant sur fond jaune la mention « COURSE CYCLISTE » 
en caractères noirs. Ce panneau doit obligatoirement être associé à un 
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ƎȅǊƻǇƘŀǊŜ όŦŜǳ ŎƭƛƎƴƻǘŀƴǘύ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƧŀǳƴŜκƻǊŀƴƎŜΣ ƻǳ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ 
ǾƻƛǘǳǊŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ 

b) Suivie par uƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ŀǎǎŜȊ ǎǇŀŎƛŜǳȄΣ Ƴǳƴƛ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ 
Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ мΣнл όƭύ Ȅ лΣпл όƘύ ƳΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŦƻƴŘ ƧŀǳƴŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ 
« FIN DE COURSE » en caractères noirs. De même il est indispensable de fixer 
à cette voiture balai de manière apparente, un drapeau jaune. 

 

¶ Un commissaire de course doit se trouver à bord de la voiture balai, qui doit être 
ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊκǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƻǳ ŘΩun autre 
commissaire précédant la course. 

 
L.2.2.012.2 Formalités administratives : 
  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ CΦ{Φ/Φ[Φ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1) 5ƛȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ : 

¶ La composition du collège des commissaires (Jury) en 3 exemplaires. 

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦлмнΦ Ŝƴ о 
 exemplaires. 

¶ Le(s) barème(s) des prix à attribuer aux coureurs en 3 exemplaires. 
 

2) {ƛȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ : 

¶ Le dossier complet avec le formulaire όǘȅǇŜύ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ministérielle dûment remplie suivent les conditions énumérées ci-après. 

 
  Une autorisation ministérielle ne peut être accordée aux organisateurs qui ont 
  satisfait aux conditions suivantes : 
 

a) La manifestation cycliste doit être inscrite au calendrier des épreuves de la 
CΦ{Φ/Φ[Φ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŞŜ 
de commun accord avec la Police Grand-ducale comme épreuve cycliste de la 
catégorie A, B ou autre. 

b) [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻn doit valablement être introduite dans un délai 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ 

c) Le demandeur doit provoquer au préalable une réunion de concertation avec 
la/les administration(s) communale(s) concernée(s) et avec les services 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻƴǘǎ ϧ /ƘŀǳǎǎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŎȅŎƭƛǎǘŜ 
dont question. 

d) Le demandeur doit provoquer, suivant la classification, des réunions de 
concertation préalables avec la Police Grand-ducale, soit avec la Direction 
ŘŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘκƻǳ ƭΩ¦ƴƛǘŞ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ 
Route, et/ou la Direction Régionale compétente. 

e) [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Řƻƛǘ ƧƻƛƴŘǊŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ; 
Annexe 1 : Une ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŀǎsurances couvrant la responsabilité des  
  organisateurs de la manifestation cycliste dont question. 



REGLEMENT UCI ɀ FSCL DU SPORT CYCLISTE 
 

 

16 EPREUVES SUR ROUTE        FSCL 03/18

     

 

Annexe 2 : ¦ƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘŜ ƴΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ł 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŎȅŎƭƛǎǘŜΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎsurance de responsabilité civile valable pour la 
manifestation cycliste dont question. 

Annexe 3 : ¦ƴ ǇǊŞ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻƴǘǎ ϧ  
                   Chaussée. 
Annexe 4 : Un pré admis de la part de la Police Grand-Ducale. 
Annexe 5 : Un itinéraire détaillé spécifiant les localités, rues empruntées, les 

ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ƭΩŜǎŎƻǊǘŜ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ 
statiques. 

Annexe 6 : Le(s) règlement(s) de la circulation publique avec le détail des 
tronçons concernés. 

f) Le demandeur/ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ 
ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
sécurité nécessaires (escorte policière, postes statiques de la Police Grand-
ducale, postes statiques à occuper par des sapeurs-pompiers, postes 
ǎǘŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƻŎŎǳǇŜǊ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ Les frais 
y résultants sont à charge de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ. 

g) [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
indiqué sur la demande eǘ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ministérielle. 

  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ  
  ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴǳƳŞǊŞŜ Ŏƛ-dessus au plus tard une demi-heure avant le départ 
  ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ. 
 
  Résultats 
2.2.013 όbύ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
  ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ƭΩ¦/L Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 
  ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜΣ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ 
  ayant pris le départ. 
 

  (texte modifié au 1.01.05). 
  
L.2.2.013.1 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ par voie électronique 

au plus tard pour le lendemain ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ au secrétariat de la FSCL.  
 

  (texte introduit au 11.03.11 par FSCL)  
 
2.2.014 όbύ [ŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ Ł ƭΩ¦/LΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

plus brefs délais, toute modification des résultats communiqués par 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 

 
  Sécurité 
2.2.015 L'organisateur doit signaler, à une distance utile, tout obstacle qu'il peut  
  raisonnablement connaître ou prévoir et qui présente un risque anormal pour la 
  sécurité des coureurs et des suiveurs. 
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 !ƛƴǎƛΣ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ŘŜ 
façon qu'il soit possible, à tout endroit dans le tunnel et à l'entrée de celui-ci, de 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ Ł ƭΩǆƛƭ ƴǳ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜ ƳƛƴŞǊŀƭƻƎƛǉǳŜ ŘϥǳƴŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘϥǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŦƻƴŎŞŜ Ł рл ƳŝǘǊŜǎΦ 

 
 (N) Les obstacles visés au présent article doivent être indiqués dans le 

programme - ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥŞǇǊŜǳǾŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƛƭǎ 
seront, en outre, spécialement mentionnés lors de la réunion des directeurs 
sportifs. 

 
 Structures gonflables 
 (N) A compter du 1er janviŜǊ нлму Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлннΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛon de 

structures gonflables sur la chaussée ou traversant la chaussée est autorisée 
uniquement afin de matérialiser la ligne de départ, le dernier kilomètre de la 
ŎƻǳǊǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
- La structure gonflable est équipée de deux moteurs et deux souffleries 

actives similairement ; la structure doit pouvoir se maintenir en position y-
ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳƻǘŜǳǊǎ ; 

- Au minimum un technicien se tiendra en alerte à proximité immédiate de la 
structure gonflable afin de réagir en cas de problème ; 

- !ǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎƻǳŦŦƭŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ alimentée par un moteur thermique 
à essence ; 

- Une réserve de carburant doit être disponible à proximité immédiate de la 
structure gonflable ; 

- La structure sera sécurisée par мл Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 
 

  (texte modifié au 1.01.03 ; 1.01.18). 
 
2.2.016 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜǊ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ  
  reconnaissance qui pourra signaler les obstacles éventuels. 
 
2.2.017 (N) Une zone d'au moins 300 mètres avant et 100 mètres après la ligne d'arrivée 

sera protégée par des barrières. Elle sera accessible exclusivement aux 
responsables de l'organisation, aux coureurs, aux assistants paramédicaux, 
directeurs sportifs et personnes de presse accréditées. 

 
2.2.018 En aucun cas, l'UCI ne pourra être tenue responsable des défauts dans le 

parcours ni des accidents qui se produiraient. 
 
  Soins médicaux 
2.2.019 Les soins médicaux en course seront assurés exclusivement par le ou les 

ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŞǎƛƎƴŞ κǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎanisateur, et cela à partir du moment où les 
coureurs pénètrent dans l'enceinte du contrôle de départ et jusqu'au moment 
où ils quittent celle de l'arrivée. 

 

  (texte modifié au 1.01.05) 
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2.2.020 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭϥŀǎŎŜƴǎƛƻƴ des cols et côtes, le 
médecin devra obligatoirement officier à l'arrêt. Le médecin est responsable de 
sa voiture et de ses occupants et ne tolérera aucune aide quelconque tendant à 
faciliter le maintien ou le retour au peloton du coureur recevant des soins 
(accrochage, sillage, etc.). 

 
  Radio-Tour 
2.2.021 όbύ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ Radio-Tour » à partir de la 

voiture du président du collège des commissaires. Il doit exiger que tous les 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ƭŜur permettant de recevoir en 
permanence « Radio-Tour ». 

 

  (texte modifié au 1.01.06). 
 
L.2.2.021.1 Pour toutes les épreuves qui sont suivies par les voitures des directeurs sportifs, 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜǎ ǊŞŎŜǇǘeurs-
émetteurs portant sur la fréquence 157,610  Mhz. 

 
L.2.2.021.2 [Ŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ǊŀŘƛƻǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ Ŝǘ Ł 
  la direction de course. Toute immixtion illicite sera sanctionnée par le collège 
  des commissaires. 
 
  Arrivée 
2.2.022  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ǘǊƻƛǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
 

 (texte modifié au 1.01.05). 
 
 Matériel et conditions de travail des commissaires 

Gabarit de contrôle des bicyclettes de contre-la-montre. 

2.2.022  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŎƻƴǘǊŜ-la-montre  
       bis             doit mettre à la disposition du collège des commissaires un gabarit de contrôle  
  conforme au ProtƻŎƻƭŜ ŘŜ CŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ¦/LΦ 
 

 Le gabarit est réceptionné par le président du collège des commissaires qui 
contrôle sa conformité avec les spécifications UCI. 
 

  Commissaire-support 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-support est désignŞ ǎǳǊ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ située sur le 
ǎƛǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΦ [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩŞŎǊŀƴǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ des images de la 
course en direct (y compris motos TV, hélicoptères TV et caméras points 
fixes). Ce local devra être privé et assurer la confidentialité à la mission du 
commissaire-support. 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǾƛŘŞƻ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
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les opérations requises (retour en arrière, ralentis, agrandissements ou 
isolation des séquences vidéo). 
  
(texte modifié au 1.01.05 ; entrée en vigueur au 1.01.2011 ; modifié au 
1.03.18). 

 

 §3   5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 

 
 

  Développement 
2.2.023 Pour les épreuves hommes juniors et femmes juniors, le développement 

maximum autorisé est de 7,93 mètres. 
 

  (texte modifié au 1.01.00 ; 3.06.16) 
 
  Communication en course  (oreillettes) 
2.2.024 мύ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǊŀŘƛƻ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ře communication à 
       distance par ou avec les coureurs ainsi que la possession de tout  

     équipement utile à cet ŜŦŦŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ  
    deux cas suivants :  

a. Hommes élite : lors des épreuves des Championnats du Monde, de 
ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ, de la classe HC et de la classe 1 ; 
b. Femmes élite Υ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ Řǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ Řǳ aƻƴŘŜΣ ŘŜ ƭΩ¦/L 

²ƻƳŜƴΩǎ ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ м  
c. lors des épreuves contre-la-montre. 

 
Dans les cas ci-dessus, un système de communiŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
sécurisé (communément appelé « oreillette ») est autorisé et peut être 
utilisé aux conditions suivantes : 
- a la ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ-ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŞ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ р ǿŀǘǘǎ ; 
- ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŜǎǘŜǊŀ  ŎƻƴŦƛƴŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭŀ  
  course ; 
- son usage est réservé à des échanges entre coureurs et directeurs sportif 
   et ŜƴǘǊŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŞǉǳƛǇŜΦ 
 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŜǎǘŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝƴ ƭŀ 
matière, à un usage raisonné Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
du libre-arbitre du coureur. 

 
2) [Ŝ ŎƻǳǊŜǳǊ ǉǳƛ ŎƻƳƳŜǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ 

défense de départ, mise hors course ou disqualification, suivant le cas et 
ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ /IC млл Ł /IC м0'000. 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ŎƻƳƳŜǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ /IC мϥллл Ł /IC мллϥллл Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ƻǳ ŘŜ 
mise hors course de son directeur sportif et de tous ses véhicules. 
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[ΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ Ǿŀǳǘ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ƛǊǊŞŦǳǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
infraction commise par son équipe. 
 
Les sanctions imposées au coureur et les sanctions imposées à son équipe 
sont cumulées. 
 
[ΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳƳƛǎŜ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊŜǳǊ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΦ {ƛ ƭΩƻōƧŜǘ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝǎǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜ ŎƻǳǊŜǳǊ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ ǎŜǳƭŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ {ƛ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ 
une autre infraction est commise pendant la même épreuve la mise hors 
course ou la disqualification seront appliquées et une autre amende sera 
imposée dont le maximum sera de CHF 20'000 pour un coureur et de CHF 
200'000 pour une équipe. 
 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мΦнΦмол Ŝǘ мΦнΦмом ǊŜǎǘŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜΦ   
 

(texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.05 ; 1.0108 ; 1.01.09 ; 1.01.10 ; 1.10.10 ; 
1.02.11 ; 1.01.13 ; 1.01.16 ; 3.06.16). 

 
  Comportement des coureurs 
2.2.025 Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜǊ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
  musettes, de bidons, de vêtements etc. en quelque lieu que ce soit. 
 
  Le coureur ne peut rien jeter sur la chaussée même, mais doit se rapprocher 
  des bas-côtés Ŝǘ ȅ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
 

{ƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ƭŜ ŎƻǳǊŜǳǊ 
doit déposer ses déchets en toute sécurité exclusivement dans ces zones, en 
se rapprochant des bas-côtés de la chaussée. 

 
  [Ŝ ǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘǎ Ŝƴ ǾŜǊǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
 

Il est interdit aux coureurs de se tenir accrochés à un véhicule ou utiliser un 
ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎƛƎnificatif. En 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦмΦлпл, la commission disciplinaire 
ǇƻǳǊǊŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
amende de CHF 200 à 5'000.  

 

  (Texte modifié au 1.01.15 ; 1.01.18) 
 

Identification des coureurs 
2.2.026 Les coureurs doivent porter deux dossards, sauf dans les épreuves contre la 
 montre, où ils doivent porter un seul dossard. 
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Sauf dans les épreuves contre-la-montre, les coureurs doivent fixer de manière 
ǾƛǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ όƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŜƴŘǊƻƛǘύ de leur cadre de 
bicyclette une plaque de cadre reproduisant le numéro de dossard. 
 

(Texte modifié au 1.01.17) 
 
L.2.2.026.1 Pour les courses régionales, un seul dossard suffira à condition que le mirador du 
  Collège des Commissaires soit placé du côté gauche de la chaussée. 
 
L.2.2.026.2 Les coureurs ne sont pas autorisés à couper, plier ou détériorer leurs dossards 

sous peine de risquer des sanctions et/ou des frais de dédommagements. Cela 
vaut également pour les épaulettes, plaque de cadre, accréditations et 
badges, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ Lƭ 
va de soi que tout matériel mise à disposition, doit être restitué à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 

 
2.2.027 Les équipes peuvent faire figurer le nom du coureur sur le maillot en dehors des 

ȊƻƴŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ǎǇƻƴǎƻǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 
 

 (Texte modifié au 1.01.17) 
 
  Collège des commissaires 
2.2.028 La composition du ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦммс 
 

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
2.2.028 [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ou son représentant apte à prendre des déciions  

bis prend place aux côtés du président du collège des commissaires dans la voiture 
circulant immédiatement derrière le peloton. 

  

  (article introduit au 1.01.18) 
 
L.2.2.028.1 La composition du collège des commissaires est fixée à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.1.2.116.1. 
 
  Incidents de course 
2.2.029 En cas d'accident ou d'incident exceptionnel risquant de fausser le 

déroulement régulier de la course en général ou d'une étape en particulier, le 
directeur de l'organisation, après accord du collège des commissaires, peut à 
tout instant, décider, après en avoir informé les chronométreurs, soit : 

¶ de modifier le parcours, 

¶ de déterminer une neutralisation temporaire de la course ou de 
ƭΩŞǘŀǇŜΣ 

¶ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀǇŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘ 

¶ d'annuler ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀǇŜ 
Le président du collège des commissaires, après consultation de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ, pourra quant à lui prendre les décisions suivantes : 
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- ŀƴƴǳƭŜǊ ƻǳ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ enregistrés au 
ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ; 

- annuler ou conserver les résultats acquis lƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎǇǊƛƴǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ 
ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ; 

- considérer une course ou une étape comme non disputée. 
 
Le cas échéant, le collège des commissaires peut consulter le délégué technique 
ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩ¦/L ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ  
 

(Texte modifié au 1.01.15 ; 1.01.18) 
 
2.2.029 Le protocole en cas de conditions météorologiques extrêmes doit être appliqué  

bis dans ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Ŝǘ Řŀ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ I/ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ŏonditions 
météorologiques extrêmes, selon le protocole, sont prévues. Il est également 
recommandé à tous les autres événements cyclistes sur route de se référerΣ ǎΩƛƭ ȅ 
a lieu, aux procédures énoncées dans le protocole en cas de conditions 
météorologiques extrêmes. 

 
 (article introduit 1.01.16) 

   
Abandon 

2.2.030 Le coureur qui abandonne doit enlever immédiatement son dossard et le  
 remettre à un commissaire ou au véhicule balai. Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŀ 
ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 

  {ŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ corporel ou de malaise grave, il doit prendre place à bord 
  du véhicule balai. 
 
  Véhicules 
2.2.031 ¢ƻǳǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀȅŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŜ 
  distinctif. 
 
L.2.2.031.1 Dans les épreuves sur route, tout véhicule autoriǎŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻǳǊǎŜ 
  ǎŜǊŀ ǇƻǳǊǾǳ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ζ Voiture ou 
  Moto autorisée ». Ces autocollants sont mis à disposition par la F.S.C.L. ou par 
  ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 
 
2.2.032 Sauf lors des épreuves contre la montre, tous les ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ 
  course sont limités à une hauteur maximum de 1.66 m (hors barres de toit). 
 

  (Texte modifié au 1.01.03 ; 1.10.13 ; 3.06.16). 
 
2.2.032 Les fenêtres de toutes les voitures présentes Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻǳǊǎŜ ne doivent pas 

bis      şǘǊŜ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳƛ ƻōǎǘǊǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƻǳ şǘǊŜ 
obstruée de manière significative par des décalques ou inscriptions. 

 

 (Article ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŀǳ мΦмлΦмоύ Ҧ Entrée en vigueur de cet article le 1.01.15 
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 (Texte modifié au 1.01.16) 
 
2.2.033 Les véhicules doivent circuler sur le côté de la route exigé par la législation  
  nationale. 
 
2.2.034 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ  

 internationaux une voiture à toit ouvrant, mǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŞƳŜǘǘŜǳǊ-
récepteur. 

 
2.2.034 όbύ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ōǊƛŜŦƛƴƎ ŀǳǉǳŜƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ  
        bis personnes qui suivront la course à moto, un représentant de la télévision, un 
  ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ŀinsi que le collège des commissaires. 
 

Lors des épreuves UCI WorldTour, ce briefing doit être organisé en présence 
du délégué technique la veille de la course après la réunion des directeurs 
ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 

 

  (Texte modifié aux 1.01.06 ; 1.01.07 ; 1.01.15). 
 
  Suiveurs 
2.2.035 Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ suiveurs à 

lΩŞŎƘŜƭƻƴ de course, ǎŀǳŦ ƭŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎ ŀŎŎǊŞŘƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾƛǘŞǎ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ qui 
ne conduisent pas de véhicule, doivent être portŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜΦ 

 
  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊŀΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻǳǊǎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ 
coordonnées des suiveurs ainsi que leur numéro national de licence et leur UCI 
ID. 

 
 La voiture des équipes doit avoir à son bord un directeur sportif licencié en tant 

que tel, comme responsable du véhicule. Pour les véhicules des équipes 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/LΣ ŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜǾǊŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ŝƴ 
tant que tel aǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/LΦ 

 

  (texte modifié aux 1.01.98 ; 1.01.05 ; 1.01.13 ;1.01.18). 
 
2.2.035 Lors des épreuves UCI WorldTour, un titulaire de « licence pour conducteur  
         bis  dans une épreuve sur route η όǊǳōǊƛǉǳŜ мΦуΦ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦмΦлмлύ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

şǘǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǇŀǊ ƭΩ¦/L ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 
établies et publiées à ce sujet, pour pouvoir piloter un véhicule de suiveur à 
ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻǳǊǎŜΦ Les titulaires de toute autre licence ne seront pas visés par 
cette contrainte. 

 

 (Article introduit au 1.07.13). 
 
2.2.036 Il est interdit à tous les suiveurs de jeter quelque objet que ce soit le long du 
  parcours. 
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2.2.037 ¢ƻǳǘŜ ŀǎǇŜǊǎƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
   

§4 Circulation en course 
(Numérotation du paragraphe modifié au 4.05.16) 

 
  Conducteurs 
2.2.038 Les conducteurs (de voiture ou moto) doivent respecter les dispositions 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǘ 
doivent en particulier : 

- ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ Ŝn bon état et en état de rouler ; 
- ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜǳȄ-mêmes en état de conduire et que leur état 
ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘƛƳƛƴǳŞΣ ǇŀǊ exemple, par la fatigue, la 
consommation ŘΩŀƭŎƻƻƭΣ ŘŜ ŘǊƻƎǳŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
influer la capacité de conduire ; 

- ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊǳŘŜƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
coureurs en course, des spectateurs et des autres véhicules ; 

- ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊŀƛǊŜ 
leur attention de la route et de la circulation. 

 
Les conducteurs doivent également se conformer : 

- ŀǳȄ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ainsi 
ǉǳΩŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦/LΦ 

Les conducteurs ne doivent en aucun cas : 
- permettre à des coǳǊŜǳǊǎ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ; 
- ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜΦ 

 

(Texte modifié au 4.05.16) 
 

2.2.039 ¢ƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦлоу ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎΦ 

 
  ¦ƴ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 

commission disciplinaire. 
 
 Toute infraction, sanctionnée ou non par le collège des commissaires, pourra 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ǇŀǊ ƭΩ¦/L ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ 
ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀu plus, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ /IC нлл Ł 
10'000. 

 

 (Texte modifié au 4.05.16) 
 
2.2.040 {ƛ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΣ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƴŜ 

pouǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΦ {ƛ 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ǇŀǊ ŞǘŀǇŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ŜȄŎƭǳ 
pour une ou plusieurs des étapes suivantes. 
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 (Texte modifié aux 1.01.05 ; 4.05.16) 
 
 Passagers 
2.2.041 Tous ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊǳŘŜƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎŜΣ ŘŜǎ 
spectateurs et des autres véhicules. 

 

 (Texte modifié au 4.05.16)  
 

2.2.042 ¢ƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦлпм ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ǇŀǊ ƭΩ¦/L ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǳ ǇƭǳǎΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ /IC нлл Ł млϥлллΦ 

 

(Texte modifié au 4.05.16) 
 

2.2.043 Tout licencié sera responsable de ses actions en rŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦлпм 
  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦлпмΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ licencié, le conducteur 
Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦлпм 
 
(Texte modifié aux 1.01.05 ; 1.01.13 ; 4.05.16) 

 

 
      §5 Cahier des charges presse (N) 

  (Numérotation du paragraphe modifié au 4.05.16) 
 
2.2.044 Le Cahier des charges concerne toute personne de la presse écrite, parlée,  
  audiovisuelle et photos, agissant en voiture ou à moto. 
 
  Accréditation 
2.2.045 L'organisateur est tenu d'envoyer aux différents organes de presse un formulaire 
  d'accréditation suivant le modèle à l'article 2.2.085. 
 
2.2.046 Les personnes régulièrement accréditées par leur organe de presse doivent 
  disposer d'une carte reconnue par : 

- Carte de presse nationale ; 
- Association Internationale de la Presse Sportive ; 
- Association Internationale des Journalistes du Cyclisme. 

 
2.2.047 Toute personne non accréditée d'avance ne peut l'être qu'après accord entre 
  l'organisateur et le délégué A.I.J.C. désigné et dont le nom aura été communiqué 
  à l'organisateur. 
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2.2.048 L'organisateur remet à la personne accréditée un macaron de couleur verte sur 
  lequel le nom de l'épreuve et la date de celle-ci sont mentionnés. 
 
  Informations avant la course 
2.2.049 Les organisateurs doivent transmettre aux différents organismes de presse un 

maximum de renseignements concernant leur épreuve dans les jours précédant 
celle-ci : itinéraire, liste des inscrits, opérations de départ, etc. Ils sont tenus, en 
particulier, de mettre à la disposition des personnes accréditées la liste des 
engagés (à la permanence, via fax et / ou courrier électronique) le vendredi à 
midi au plus tard pour une épreuve se déroulant le week-end, la veille à midi 
pour une épreuve se déroulant en semaine. 

 

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
  Informations pendant la course 
2.2.050 Les personnes accréditées doivent percevoir les informations et les directives 
  concernant le déroulement de l'épreuve de l'endroit où les directeurs de course 
  les ont placées. 
 
2.2.051 Si la direction de la course, pour des raisons de sécurité, a envoyé les véhicules 

de presse sur une route parallèle ou plusieurs kilomètres à l'avant, les personnes 
 accréditées doivent être tenues au courant du déroulement de la course. 

 
2.2.052 Les informations doivent être transmises en français ou en anglais et dans la 
  langue du pays où se déroule l'épreuve. 
 

Caravane de presse 
2.2.053 Chaque organe de presse ne peut engager qu'une seule voiture et qu'une moto 

à l'échelon de la course, sauf accord préalable de l'organisateur. 
 

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
2.2.054 Ces véhicules doivent être pourvus d'une plaque accréditive à l'avant et à 

l'arrière, ceci les autorisant à évoluer à l'échelon course. 
  Tous ces véhicules doivent être obligatoirement équipés d'un récepteur leur 
  permettant de recevoir en permanence radio-tour. 
 
2.2.055 Si une limitation des véhicules de presse s'impose par la nature du parcours et 

pour des raisons de sécurité, l'organisateur ne pourra l'appliquer qu'après 
consultation et accord avec l'UCI et le bureau de l'A.I.J.C. 

 
2.2.056 Les organisateurs exigeront que les véhicules de presse soient pilotés par des 

conducteurs d'expérience, connaissant les épreuves cyclistes et la manière d'y 
ƳŀƴǆǳǾǊŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ces 
conducteurs sont porteurs ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ Ŏƻƴducteur de véhicule dans une 
épreuve sur route. 
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  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊŀΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻǳǊǎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ 
coordonnées des conducteurs ainsi que leur numéro national de licence et leur 
UCI ID. 

 
 Chaque organe de presse est responsable des qualités de pilote des 
conducteurs qu'il désigne. {ƛ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ 
requise au premier alinéa du présent article ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Ŏƻncerné sera 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻǳǊǎŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ 
à six mois. 

 

 (Texte modifié au 1.01.13 ; 4.05.16 ; 01.01.18) 

 
  Voitures de presse  
2.2.057 La caravane de presse, située à l'avant de la course, ne peut accueillir de voitures 
  publicitaires ou de voitures d'équipes. 
 
2.2.058 Au sein de la caravane de presse, les voitures de presse doivent avoir la priorité 
  sur celles des éventuels invités de l'organisateur. 
 
2.2.059 Il est interdit de photographier ou de filmer à partir d'une voiture de presse en 

mouvement. 
 
2.2.060 Les voitures de presse ne peuvent se mettre sur deux files que dans le but de 

dégager plus rapidement après en avoir reçu l'autorisation ou la demande du 
président du collège des commissaires. 

 

 (Texte modifié au 4.05.16) 
 
  Motos des photographes 
2.2.061 A l'avant de la course, les pilotes doivent circuler devant la voiture du 

commissaire à l'avant, formant ainsi un sas mobile. 
 
2.2.062 Pour prendre les photos, les pilotes se laissent glisser à tour de rôle, vers la tête 

de la course ; le photographe prend sa photo et immédiatement, le pilote rejoint 
le sas. 

 
2.2.063 Aucune moto ne peut rester entre la tête du peloton et la voiture du 

commissaire à l'avant Dans le cas exceptionnel où la moto serait par surprise, 
trop près des coureurs, elle doit se laisser dépasser. Elle ne remontera que 
lorsque la direction de course l'y autorisera. 

 
2.2.064 A l'arrière de la course, les pilotes circuleront en file indienne à partir de la 

voiture du président du collège des commissaires, s'obligeant à faciliter la 
circulation des véhicules appelés au peloton ou souhaitant doubler les coureurs. 
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2.2.065 En montagne et dans les ascensions, les pilotes doivent veiller à ne pas gêner les 
  coureurs, ni les véhicules officiels et, en principe, les photographes opéreront à 
  l'arrêt. 
 
2.2.066 A l'arrivée, les photographes porteurs de signes distinctifs (chasubles) prendront 
  ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦлусΦ 
 
  Motos des reporters radio et télévision 
2.2.067 A l'avant, ces motos doivent se tenir devant le sas des photographes et ne 

doivent jamais s'intercaler entre la voiture du commissaire et les coureurs. 
 

Elles ne peuvent s'intercaler entre deux groupes de coureurs que sur 
autorisation du commissaire. 

 
2.2.068 A l'arrière elles circuleront à partir de la hauteur des voitures des directeurs 

sportifs, en file indienne en s'obligeant à faciliter la circulation des véhicules 
appelés au peloton ou souhaitant doubler les coureurs. 

 
2.2.069 L'interview des coureurs en course est interdite. Celle des directeurs sportifs est 

ǘƻƭŞǊŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ мл ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƳƻǘƻΦ ¦ƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ  /IC нллΦ-  sera infligée à 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŘƛǊecteur sportif accorde une interview dans les 10 derniers 
kilomètres. 

 

  (texte modifié au 1.01.03). 
 

Motos des cameramen  
2.2.070 Il est admis 5 motos-caméra et 2 motos-son. La circulation doit se faire de façon 

à ne pas favoriser ou gêner la progression des coureurs. 
 

  (Texte modifié au 1.01.98 ; 1.01.16). 
 
2.2.071 Les pilotes s'obligeront à faciliter la circulation des véhicules appelés au peloton 
  ou souhaitant doubler les coureurs. 
 
2.2.072 Les cameramen filmeront de profil ou 3/4 arrière. Ils ne peuvent doubler le 
  peloton en filmant que si la largeur de la route le permet. 
 
  En montagne et dans les ascensions, les prises de vue s'effectueront de l'arrière. 
 
2.2.073 Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ Ƴƻǘƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊǎ  
  passaƎŜǊǎ ƴΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴΦ 
 

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
2.2.074 Il est interdit de filmer à partir d'une moto dans les cinq cents derniers mètres. 
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  Arrivée 
2.2.075 Les organisateurs doivent prévoir, au-delà de la ligne d'arrivée, une zone 

suffisamment vaste pour permettre aux personnes de presse accréditées de 
travailler. Cette zone ne peut être accessible qu'aux responsables de 
l'organisation, aux coureurs, assistants paramédicaux, directeurs sportifs et aux 
personnes de presse accréditées. Les organisateurs s'engagent à mettre le 
service d'ordre local au courant de ces dispositions. 

 

  (texte modifié au 1.01.00). 
 
  Salle de presse 
2.2.076 La salle de presse doit se situer le plus près possible de la ligne d'arrivée. En cas 
  d'éloignement, elle doit être accessible via une route interdite à la circulation 
  publique et correctement fléchée. 
 
2.2.077 Les organisateurs doivent aménager pour les personnes de presse accréditées 

un lieu de travail suffisamment vaste et bien équipé (tables, chaises, prises 
 électriques et de téléphone, etc.). 

 

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
2.2.078 La salle de presse ne doit être accessible qu'aux personnes de presse accréditées 
  et aux responsables de l'organisation. 
 
2.2.079 La salle de presse doit être ouverte au moins deux (2) heures avant l'arrivée 

όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŦŞƳƛƴƛƴŜ ǳƴŜ όмύ 
heure au plus tard après le départ) et être équipée en postes de télévision. Elle 
ne peut être fermée que lorsque toutes les personnes de presse ont terminé 
leur travail. 

 

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
  Télécommunications 
2.2.080 Les organisateurs sont tenus de mettre à la disposition des personnes de presse 
  les moyens de transmission nécessaires (téléphone, Internet, téléfax). La presse 
  doit  faire connaître  ses besoins au moyen du formulaire d'accréditation. 
 

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
  Conférence de presse 
2.2.081 Les trois premiers coureurs classés sont tenus de se présenter en compagnie des 
  organisateurs dans la salle de presse, soit dans un lieu défini et réservé aux 
  personnes de presse, si celle-ci était trop éloignée. 
 
2.2.082 A l'issue de la cérémonie protocolaire des épreuves de ƭΩ¦/L ²ƻƳŜƴΩǎ 

WorldTour, le leader du classement général individuel et le vainqueur de 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нл 
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minutes accompagnés par ǳƴŜ ŜǎŎƻǊǘŜ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ 
contrôle du dopage qui les conduira ensuite le cas échéant au local du contrôle 
antidopage.  

 
LŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƘƻƳƳŜǎ ŞƭƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ¦/L 
WorldTour et des calendriers continentaux, peuvent également imposer cette 
obligation pour leur épreuve à condition de le spécifier dans le règlement 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 

 

  (Texte modifié aux 1.01.05 ; 1.01.09 ; 1.10.13). 
 
  Liste des partants et résultats 
2.2.083 La liste des partants et les résultats complets établis selon le modèle UCI  aux 

 articles 2.2.087 et 2.2.088 doivent être remis à la presse dans le délai le plus 
bref. 

 

  (Texte modifié aux 1.01.98 ; 1.01.05). 
 
  Demande d'accréditation 
2.2.084 Les demandes d'accréditation doivent être établies suivant le modèle à l'article 
  2.2.085.  
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Demande d'accréditation 
2.2.085 Firme ς Journal ς Agence : 
   
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 Envoyés spéciaux : 
 Nom et prénom   Fonction   No Carte de presse 
                      (joindre photocopie) 

 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 __________________________________________________________________ 
 Voiture ςMarque             Plaque minéralogique 
 ____________________________________________________________________ 
 Conducteur(s)        Numéro de licence 
 ____________________________________________________________________ 

Moto ς Marque             Plaque minéralogique 
 ____________________________________________________________________ 

Conducteur(s)        Numéro de licence 
 ____________________________________________________________________ 
 Salle de presse : 
 Nombre de places nécessaires : 
 _____________________________________________________________________ 
 Moyen de transmission souhaité : -Téléphone    oui / non 
      -Téléfax    oui / non 
      - Prise pour accès Internet        oui / non 
 Cachet de la firme ς Journal ς Agence : 
 
 _____________________________________________________________________ 
 Date + signature : 
 
 _____________________________________________________________________ 
 [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘǊŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ  
 suivante : 
 ____________________________________________________________________ 
  
 Date limite : 
 ____________________________________________________________________ 
 Questionnaire à retourner au plus tard pour : 
 ____________________________________________________________________ 
 
 (texte modifié au 1.01.05 ; 4.05.16). 
  

Emplacement des photographes de presse 
2.2.086 [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł пл҈ 

maximum de la largeur de la chaussée. Les photographes devront être 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳ-delà. Cette 
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ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ŦƛȄŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 
photographes. 

 

  (texte modifié au 1.01.07). 
   

  Modèle de liste des partants 
 

2.2.087 Communiqué NoΧΦ 
 

bƻƳ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ς Date 
Liste de départ 

  Organisateur : 
 

  Dossard   NOM Prénom     code UCI 

  VCM   VÉLO CLUB MÉDITERRANÉE   FRA 
  1   GRANDGIRARD Stéphane    FRA19781229 
  2   DUPONT Laurent     FRA19730915 
  3   DURANT Claude     FRA19830302 
  4   MAURAS Edouard    FRA19790621 
  5   PONS Fabrice     FRA19800424 
  6   FAZAN Jonathan     FRA19810521 
  Directeur sportif : ROSSONG Jean   

  CAP   CLUB AZZURE PIEMONTE   ITA 
  11   BRINES Pablo     ESP19790917 
  12   POGGI Alessandro    ITA19801003 
  13   RICCI Filippo     ITA19841202 
  14   PIZZO Dario     ITA19820110 
  15   LEROY Christian     SUI19810318 
  16   GUSTOVAS Ignas     LTU19770315 

  Directeur sportif : CASARO Paolo 
 

MUN   MUNCHEN TEAM     GER 
21   SCHNIDER Hans          AUT19750525 
22   MULLER Uwe     GER19811104 
23   KELLER Tobias     GER19690923 
24   SCHÖLL Mathias     GER19780424 
25   ESPOSITO Filippo     ITA19820610 
26   BAUMANN Andreas    SUI19790624 

Directeur sportif: BECKER Karl  

     
HCT   HOOGEVEEN CLUB TEAM    NED 
31   VAN ISSUM Peter         NED19750525 
32   POELMAN Erick     NED1981070 
33   VAN GUEST Thomas    NED19790923 
34   BERGER Jorg     GER19820424 
35   SUMIAN Christophe    FRA19790610 
36   BAUMANN Andreas    NED19790624 

Directeur sportif : KOOIMAN Joop 
 

  (texte modifié aux 1.01.98 ; 1.01.07 ; 1.01.08). 
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Modèle de classement 
2.2.088 Communiqué NoΧΦ 

 
bƻƳ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 

/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ κ ƎŞƴŞǊŀƭ κ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ boΧ 
(Parcours) 

Date 
Organisateur : 
Nombre de km : 
Moyenne du vainqueur : 
 
Rang  Dos. Code UCI Non Prénom  Code équi. Temps/écart 
1 4 FRA19790621  MAURAS Edouard    VCM  пƘонΩлрΩΩ 
2 21 AUT19750525  SCHNIDER Hans    MUN  Ł млΩΩ 
3 15 SUI19810318  LEROY Christian    CAP  Ł ннΩΩ 
4 1 FRA19781229  GRANDGIRARD Stép.    VCM  Ł нсΩΩ 
5 32 NED19810704  POELMAN Erick    HCT  Ł мΩпсΩΩ 

 
etc. 
Nombre de participants : 
Arrivés hors délais : 
Abandons : 
 

(texte modifié au 1.01.07 ; 1.01.08). 
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§6 Cahier des charges pour organisateurs 
 
2.2.089 Outre le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Ŝǘ ¦/L 

WomeƴΩǎ WorldTour doivent également respecter les dispositions du cahier 
ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Ŝǘ ¦/L ²ƻƳŜƴΩǎ ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΦ 

 
 (Article introduit au 1.01.15 ; modifié au 1.01.17)   
 

§7 Délégué technique 
 
2.2.090 Le délégué technique évalue lŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ¦/L 

WorldTour avec le règlement et le cahier des charges pour organisateurs. 
 
  A cette fin, le délégué technique peut assister à ces épreuves. Dans ce cas, 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǊŜƳŜǘ ŀǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǳƴ ƭŀƛǎǎŜȊ-paǎǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩaccès au 
parkings réservés ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘΩemprunter ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ. 

 

 (Article introduit 1.01.15) 
 
2.2.091 Pour ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΣ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŞ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦/LΦ  

 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǊŜŎŜǾǊŀ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 
 

  (Article introduit au 1.01.15) 
 
2.2.092 tƻǳǊ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΣ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ 

ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
sécurité, dŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎƛƎƴŀƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
relatifs au cahier des charges pur organisateurs. 

 
 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ŎƻƴǘŀŎǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ¦/L ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎΦ 
    

 (Texte introduit au 1.01.15) 
 

§8 Réunion directeurs sportifs 

 
2.2.093 όbύ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦлутΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŎƻƴǾƻǉǳŜǊŀ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 

des directeurs sportif. 
 
 Dispositions pour les épreuves Femmes et Hommes des classes HC et 1 et 

des épreǳǾŜǎ ŘŜǎ /ƻǳǇŜǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦/L Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻƳŜƴΩǎ ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΦ 
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 La réunion doit se tenir aux heures suivantes : 
- ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŀǾŀƴǘ мнƘлл : la veille à 17h00 ; 
- ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŀǇǊŝǎ мнƘлл Υ Ł млƘлл ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ 

 
Dispositions pour les épreǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ 
La réunion doit se tenir la veille de la course à 16h00 
Dans les grands tours, cette réunion pourra se dérouler plus tôt dans la 
journée. 
 
{ƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ 
adapter les horaires de chacune des réunions en conséquence. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Ŝǘ Řŀ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ I/Σ ƭŀ 
ǊŞǳƴƛƻƴ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦/L ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ 
représentant des équipes et du représentant des coureurs désignés dans le 
cadre du protocole en cas de conditions météorologique extrêmes au sens de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦлнф ōƛǎΦ 
 
(Article introduit au 1.01.18) 
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III 
Chapitre   9tw9¦±9{ 5Ω¦b9 Wh¦wb99 
 
  Formule 
2.3.001 όbύ ¦ƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǎǘ une compétition qui se déroule sur une seule 

journée avec un seul départ et une seule arrivée. 
 !ǳȄ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ 

les cas autorisés par ce règlement, des équipes mixtes. 
 

  (Article modifié au 1.01.05 ; 1.01.09). 
 
  Distances 
2.3.002 [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

Calendrier 
international 

Catégorie Classe Distance 

Jeux olympiques et 
championnats du 
monde 

ME 
WE 
MU 
MJ 
WJ 

 

De 250 à 280 km 
De 130 à 160 km 
De 160 à 180 km 
De 120 à 140 km 
De 60 à 80 km 

Championnats 
continentaux 
Jeux continentaux 
Jeux régionaux 
Championnats 
Nationaux 

ME 
MU 
WE 
WU 
MJ 
WJ 

 

Maximum 240 km 
Maximum 180 km 
Maximum 140 km 
Maximum 120 km 
Maximum 140 km 
Maximum 80 km 

UCI WorldTour ME UWT 
Distance fixée par le Conseil du 
Cyclisme Professionnel 

Circuits 
continentaux 

ME 
ME 
ME 
MU 

1. HC 
1.1 
1.2 
1.2 

Maximum 200 km* 
Maximum 200 km* 
Maximum 200 km 
Maximum 180 km 

Femme Elite 
WE 
WE 
WE 

WWT 
1.1 
1.2 

Maximum 160 km 
Maximum 140 km 
Maximum 140 km 

Homme Junior 
MU 
MJ 

1. Ncup 
1.1 

Maximum 140 km 
Maximum 140 km 

Femme Junior 
WJ 
WJ 

1. Ncup 
1.1 

Maximum 80 km 
Maximum 80 km 

*Sauf autorisation préalable du comité directeur. 
 

(texte modifié aux 1.01.05 ; 1.01.08 ; 1.01.09 ; 1.07.12 ; 1.10.13 ; 
1.01.16 ;1.01.17 ;1.01.18). 
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L.2.3.002.1 Voir article 1.1.038.1  
  
L.2.3.002.1 ό[ύ {ƛ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit avoir une longueur minimale 

de 1200 m. Les épreuves sur circuit inférieur à cette distance doivent être courues 
suivant une des formules applicables à un critérium. 

 
2.3.003 Pour les épreuves internationales hors Europe, des dérogations peuvent être 
  ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭϥ¦/L ƻǳΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L  
  WorldTour par le Conseil du Cyclisme Professionnel. 
 

  (Texte modifié au 1.01.05). 
 
  Parcours 
2.3.004  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŦƛȄŜǎ Υ ƭŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ȊŞǊƻ όƭŜ ŘŞǇŀǊǘ 

réel), le cinquantième kilomètre et puis les derniers 25, 20, 10, 5, 4, 3 et 2 km. 
Dans les épreuves se terminant en circuit, seuls les tours restant à parcourir 
devront être affichés. 

 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΥ рллƳΣ оллƳΣ нллƳΣ мрлƳΣ мллƳ Ŝǘ рлƳΦ 

 

  (Texte modifié au 1.01.06). 
 
2.3.005 Le dernier kilomètre est signalé par la flamme rouge. En dehors de celle  
  ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳŎǳƴŜ ōŀƴŘŜǊƻƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦƭŀƳƳŜ ǊƻǳƎŜΦ 
 
2.3.006 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘϥŀǊǊƛǾŞŜ ǳƴŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

obligatoire pour tous les véhicules (y compris les motos) autres que ceux de la 
direction de l'organisation, des commissaires, du médecin officiel. 

 

  (Texte modifié au 1.01.05 ;1.01.18) 
 
2.3.007 {ƛ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit avoir une longueur minimum de 
  10 km. 
 
  Sur les circuits entre 10 et 12 km, par équipe un seul véhicule avec une fonction 
  ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
 
  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩ¦/L ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ  
  ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ¦/L ŀǳ Ƴƻƛƴǎ фл ƧƻǳǊǎ ŀvant le 
  ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
  doit comprendre une description détaillée du parcours et un exposé des raisons 
  qui sont invoquées pour justifier la dérogation. 
 
  (Texte modifié au 1.01.99 ; 1.10.10). 
 
2.3.008 ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ Ŝƴ ǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ suivantes : 
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  La longueur du circuit doit être de 3 km au moins ; 
  Le nombre maximum de tours sur le circuit est de : 
   - 3 pour les circuits entre 3 et 5 km ; 
   - 5 pour les circuits entre 5 et 8 km ; 
   - 8 pour les circuits entre 8 et 10 km. 
 
  Les commissaires prendront toutes les dispositions utiles pour assurer la  
  ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
  de course après ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ. 
 

  (Texte modifié au 1.10.10). 
 
  Départ de la course 
2.3.009 [Ŝǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳ ŎƘŜŦǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǳ ƭƛŜǳ 
  de la signature de la feuille de départ. 
 
  Ils doivent être présents et prêts au moins quinze minutes avant l'heure du 
  départ du lieu de rassemblement. 
   

La sƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŧƛƴ ŘƛȄ ƳƛƴǳǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ 
départ du lieu de rassemblement. 

 
Sous peine de mise hors compétition ou disqualification, la signature de la feuille 
de départ par les coureurs est obligatoire. En cas de circonstances particulières, 
le collège des commissaires peut néanmoins permettre de prendre le départ aux 
coureurs concernés. 

 

  (Texte modifié au 1.01.05 ; 1.10.10 ; 1.02.12) 
 
2.3.010 Le départ réel sera donné arrêté ou lancé et ne pourra être distant de plus de 10 
  km du lieu de rassemblement. 
 
2.3.011 Lors des championnats du monde et des jeux olympiques, la remise des  
  ŘƻǎǎŀǊŘǎ ŀ ƭƛŜǳ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƻǳ ƭΩŀǾŀƴǘ-veille. La numérotation 
  de la liste de départ se fera comme suit : 
 
 Homme élite : 

1. la nation ayant remporté le titre de champion du monde pour les 
championnats du monde et le titre de champion olympique pour les jeux 
olympiques lors des éditions précédentes ; 

2. les 15 premières nations classées lors du dernier classement UCI WorldTour 
par nation publié ; 

3. les nations classées selon le nombre de points par nation des circuits 
continentaux des derniers classements publiés ; 

4. ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜs sur les circuits continentaux se 
fera par tirage au sort ; 
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  Femmes élite : 
1. la nation ayant remporté le titre de champion du monde pour les 

championnats du monde et le titre de champion olympique pour les jeux 
olympiques lors des éditions précédentes ; 

2. les nations classées selon le nombre de points par nation du dernier 
classement mondial par nation ; 

3. ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻƴŘƛŀƭ ǎŜ ŦŜǊŀ 
par tirage au sort ; 
 

  Hommes Moins de 23 ans : 
1. pour le championnat du monde seulement, la nation ayant remporté le titre 
ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴ Řǳ ƳƻƴŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ; 

2. les nations classées selon le dernier classent de la coupe des nations moins 
de 23 ans ; 

3. ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ classées au classement de la coupe des 
nations moins de 23 ans se fera par tirage au sort. 
 

Hommes Junior : 
1. ƭŀ ƴŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǊŜƳǇƻǊǘŞ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴ Řǳ ƳƻƴŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

précédente ; 
2. les nations classées selon le dernier classement de la coupe des Nations 

Juniors : 
3. ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ Ŏlassées au classement de la coupe des 

Nations junior se fera par tirage au sort. 
Femmes Junior : 
1. ƭŀ ƴŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǊŜƳǇƻǊǘŞ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴ Řǳ ƳƻƴŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

précédente ; 
2. les nations classées selon le dernier classement de la Coupe des Nations 

Femmes Juniors ; 
3. ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ des nations non classés au Classement de la Coupe des 

Nations Femmes Juniors se fera par tirage au sort. 
 
 Le champion du monde sortant pour les championnats du monde et le 

champion olympique sortant pour les jeux olympiques se verront attribuer le 
premier numéro de dossard. 

 
 [Ŝǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ ŀƭǇƘŀōŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

coureurs. 
 
 [ΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ 

de la liste de départ. 
 

  (Texte modifié aux 1.01.00 ; 1.01.08 ; 1.01.09 ;1.09.13 ; 1.01.16). 
 
  Droits et devoirs des coureurs 
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2.3.012 Tous les coureurs peuvent se rendre de menus services tels que prêts ou  
  échanges de nourriture, de boissons, de clés ou d'accessoires. 
 
  Le prêt ou l'échange de ǊƻǳŜǎΣ ŘŜ ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜǎΣ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ƭŃŎƘŞ ƻǳ 
  accidenté ne sera permis qu'entre coureurs d'une même équipe. La poussette 
  est toujours interdite, sous peine de mise hors course. 
 
2.3.013 Les coureurs sont autorisés à se débarrasser en marche de leur imperméable, 
  survêtement, etc. en les remettant, derrière la voiture du président du collège 
  des commissaires, à la voiture de leur directeur sportif. 
 
  Un équipier pourra se charger de cette mission pour ses coéquipiers, dans les 
  mêmes conditions. 
 

  (Texte modifié au 1.01.05). 
 

2.3.014 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘΣ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ 
  ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜ Ǉƻƛƴǘ ƪƛƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
   

Véhicules suiveurs 
2.3.015 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦоΦлпсΦ 
 
2.3.016 όbύ [ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳƛȄǘŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 
  ƴŜǳǘǊŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ŀǳǘǊŜǎ  ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
  neutres suffisamment équipés (voitures ou motos) et un véhicule balai. 
 

  (Texte modifié au 1.01.02). 
 
L.2.3.016.1 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
  neutre pour toute épreuve sur route. 
 
2.3.017 Lƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻǳǊse. 
 
2.3.018 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ ǎŜǊŀ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ suit : 
 
  Epreuves ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ 

1. les voitures des équipes représentées à la réunion des directeurs sportifs 
ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜмΦнΦлутΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ des coureurs partants au 
dernier classement UCI WorldTour individuel de la saison encours ; 

2. les voitures des autres équipes (toutes équipes confondues, UCI WorldTeam 
compris) représentées à la réunion et dont les coureurs partants ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
encore obtenu des points au classement UCI WorldTour individuel ; 

3. ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŜǳǊǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǇŀǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘŞƭŀƛ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦлфл ; 

4. les voitures des équipes non représentés à la réunion. 
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[Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ м ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝre épreuve de la saison, le 
classement UCI WorldTour ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛΦ 
 

         5ŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ н Ł п ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘΦ 
         [ŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ м ƻǳ н Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ  
                                  des cas visés aux points 3 ou 4, sera dans le groupe 3 ou 4, suivant le cas. 
    
  Autres épreuves 

1. les voitures des équipes UCI et des équipes nationales représentées à la 
réunion des directeurs sportifs et ayant confirmé leurs coureurs partants 
dans le délai visé à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜмΦнΦлфл ; 

2. les voitures des autres équipes représentées à la réunion des directeurs 
sportifs et ayant confirmé leurs coureurs partants dans le délai ; 

3. les voitures des équipes représentées à la réunion des directeurs sportifs et 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ; 

4. les voitures des équipes non représentés à la réunion des directeurs sportifs. 
 

 5ŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ 
lors de la réunion des directeurs sportifs. 

 
 Dans toutes les épreuves, le tirage au sort se fera au moyen de billets 

comportant le nom des équipes engagées. Le premier nom sortant se verra 
attribuer la 1ère place, le second nom sortant la deuxième place, etc. 

 
 Dans toutes les éprŜǳǾŜǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ şǘǊŜ ǊŜŎǘƛŦƛŞ 

par le président du collège des commissaires ; Tout changement sera 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾŜǳǊǎ Ǿƛŀ « radio tour ». 

 

 (Texte modifié aux 1.01.01 ; 1.01.03 ; 1.01.05 ; 1.01.09 ; 1.10.09 ; 1.10.11 ; 
1.01.15 ; 3.06.16 ;1.01.18). 

 
2.3.019 Dans la course les véhicules des équipes se placeront derrière la voiture du 
  président du collège des commissaires ou du commissaire délégué par lui. 
 
  Les occupants des véhicules doivent se conformer en toutes circonstances aux 
  instructions des commissaires, qui à leur tour veilleront à faciliter les  
  ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΦ 
 
2.3.020 Le conducteur désirant dépasser les véhicules des commissaires de sa propre 

initiative, devra marquer un temps d'arrêt à hauteur de ces voitures, préciser ses 
intentions et ne passer qu'après accord du commissaire. Il devra alors accomplir 
sa mission dans les délais les plus brefs, afin de reprendre rapidement sa place 
dans la file. 

 On ne tolérera qu'une seule voiture à la fois dans le peloton, quelle que soit 
l'importance de celui-ci. 

 



REGLEMENT UCI ɀ FSCL DU SPORT CYCLISTE 
 

 

42 EPREUVES SUR ROUTE        FSCL 03/18

     

 

2.3.021 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŀǇǇŞŜ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳƛǾŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜόǎύ 
ŎƻǳǊŜǳǊόǎύ ŞŎƘŀǇǇŞόǎύ Ŝǘ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
commissaire, pour autant et si longǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇŀǊ  

 celui-ci. 
 
2.3.022 Aucun véhicule ne peut doubler les coureurs dans les 10 derniers km. 
 
2.3.023 Lors des championnats du monde seuls les véhicules suivants sont autorisés à 
  circuler dans la course : 
 1.   la voiture du président du collège des commissaires ; 
 2.   la voiture du second commissaire ; 
 3.   la voiture du troisième commissaire ; 
 4.   la voiture du quatrième commissaire ; 
 5.   ǎƛȄ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ; 
 6.   la voiture du médecin ; 

7.   deux véhicules ambulance : 
 8.   ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǊŘǊŜΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
 9.   ǎŜǇǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎtance neutres pour les épreuves hommes junior et 

     femme junior ; 
10.  ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƘƻƳƳŜǎ ŞƭƛǘŜ Ŝǘ ŦŜƳƳŜǎ ŞƭƛǘŜΣ 

plus quatre voitureǎ Ŝǘ ǳƴŜ Ƴƻǘƻ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜǳǘǊŜǎ ; 
 11.  au maximum trois moto caméraman plus une moto son : 
 12.  les deux motos des commissaires ; 
 13.  les deux motos photographes ; 
 14.  la moto du régulateur, si nécessaire ; 
 15.  les deux motos informations ; 
 16.  la moto médecin ; 
 17.  ƭŀ Ƴƻǘƻ ŘŜ ƭΩŀǊŘƻƛǎƛŜǊ ; 
 18. ƭŜǎ Ƴƻǘƻǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ; 
 19. le véhicule balai 
 

Lors des Jeux Olympiques seuls les véhicules suivants sont autorisés à circuler 
dans la course : 
1. la voiture du président du collège des commissaires ; 
2. la voiture du second commissaire ; 
3. la voiture du troisième commissaire ; 
4. la voiture du quatrième commissaire ; 
5. ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ Řǳ ƳŀƴŀƎŜǊ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΨƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 
6. ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ Řǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦/L ; 
7. la voiture du médecin ; 
8. deux véhicules ambulance ; 
9. ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ; 
10. ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎΣ Ǉƭǳǎ ǉǳŀǘǊŜ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜǳǘǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 

moto d'assistance neutre ; 
11. au maximum trois motos cameraman plus une moto son ; 
12. les deux motos des commissaires ; 
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13. les deux motos photographes ; 
14. la moto du régulateur, si nécessaire ; 
15. les deux motos information ; 
16. la moto médecin ; 
17. ƭŀ Ƴƻǘƻ ŘŜ ƭΩŀǊŘƻƛǎƛŜǊ ; 
18. ƭŜǎ Ƴƻǘƻǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ; 
19. le véhicule balai ; 

 
  Les véhicules devront circuler selon le schéma de la caravane comme prévu à 
  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ3.046. 
 

  (Texte modifié aux 1.01.02 ; 30.01.04 ; 1.01.05 ; 1.01.08 ; 1.09.13). 
 
2.3.024 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ championnats du monde sera 

déterminé comme suit : 
 
  Epreuve homme élite : 

1. véhicules des nations alignant neuf coureurs ; 
2. véhicules des nations alignant de sept à huit coureurs 
3. véhicules des nations alignant moins de sept coureurs regroupées en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƴǘΦ 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊƻǳǇŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Mondial 
UCI par nation publié. Dans un second temps ƭΩƻǊŘǊŜ des nations restantes non 
classées est déterminé par le nombre de points UCI au dernier classement par 
nations des circuits continentaux publiés. Pour les véhicules regroupant plus 
ŘΩǳƴŜ ƴŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƴŀǘƛon la mieux classée qui est prise en compte. 

 
  Epreuve femmes élite : 

1. véhicules des nations alignant au moins six coureurs ; 
2. véhicules des nations alignant moins de six coureurs regroupés en fonction 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƴǘΦ 

 
  Dans chaque ƎǊƻǳǇŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŦŜƳƳŜǎ 
  ŞƭƛǘŜ ǇŀǊ ƴŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ 
  la nation la mieux classée qui est prise en compte. 
 
  Epreuve Homme Moins de 23 ans 

1. véhicules des nations alignant au moins cinq coureurs ; 
2. véhicules des nations alignant au moins cinq coureurs regroupés en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǉǳΩelles alignent. 
 

5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ IƻƳƳŜǎ 
Moins de 23 ans par nation pubƭƛŞΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ 
nations restantes est déterminé par le nombre de points UCI au dernier 
classement par nation des circuits continentaux publié. Pour les véhicules 
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ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴ ƭŀ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞŜ ǉǳƛ Ŝǎt prise en 
compte. 
 

  [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ jeux olympiques sera déterminé  
  comme suit : 
 
  Epreuve homme élite : 

1.  véhicules des nations alignant cinq coureurs ; 
2. véhicules des nations alignant de quatre coureurs ; 
3. véhicules des nations alignant moins de quatre coureurs regroupés en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƴǘΦ 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊƻǳǇŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ UCI 
WorldTour par nation publié. Pour les groupes 2 et о ƭΩƻǊŘǊŜ est déterminé par le 
nombre de points UCI au dernier classement par nation des circuits continentaux 
ǇǳōƭƛŞǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴ ƭŀ ƳƛŜǳȄ 
classé qui est prise en compte. 

 
  Epreuve femmes élite 

1. véhicules des nations alignant trois coureurs ; 
2. véhicules des nations alignant moins de trois coureurs regroupés en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƴǘΦ 

 
  5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŦŜƳƳŜǎ 
  élite par nation publié. Pour les véhicules rŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ 
  la nation la mieux classée qui est prise en compte. 
 

   (Texte modifié aux 30.01.04 ; 1.01.05 ; 1.01.08 ; 1.01.09 ; 1.09.13 ; 3.06.16). 
  
  Ravitaillement 
2.3.025 Dans les épreuves ou étapes dont la distance ne dépasse pas 150 km, il est 

conseillé de procéder uniquement aux ravitaillements à partir de la voiture de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ǇŀǊ ƳǳǎŜǘǘŜ ƻǳ ǇŀǊ ōƛŘƻƴΦ 

 
Les coureurs devront se laisser glisser à la hauteur de la voiture de leur 
directeur sportif. Le ravitaillement ne pourra se faire que derrière la voiture 
du commissaire et en aucun cas dans le peloton ou en queue de celui-ci. 

 
 S'il s'est formé un groupe d'échappés de 15 coureurs ou moins, le ravitaillement 

est autorisé en queue de ce groupe. 
 

  (Texte modifié au 1.01.05). 
 
2.3.026 Dans les autres épreuves ou étapes, et en plus des dispositions ci-dessus, les 
  organisateurs doivent prévoir des zones réservées au ravitaillement. Les zones 
  de ravitaillement seront signalées. Elles seront suffisamment longues pour 
  permettre un bon déroulement des opérations. 
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Chaque zone de ravitaillement mentionnée ci-dessus devrait avoir une zone de 
déchets située juste avant et juste après la zone de ravitaillement où les 
coureurs auront la possibilité de se débarrasser de leurs déchets. 
 
Les organisateurs devraient aussi prévoir une zone de déchets de longueur 
ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜ ǎƛǘǳŞŜ ƧǳǎǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ нл ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƻǳ ŞǘŀǇŜ 
où les coureurs auront la possibilité de se débarrasser de leurs déchets. 
 

  Les ravitaillements seront effectués pied à terre, par le personnel   
  d'accompagnement des équipes à l'exclusion de toute autre personne. Ils auront 
  ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƾǘŞ Řǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ  
  circulation routière du pays. 
 

  (Texte modifié au 1.01.05 ; 1.01.15). 
 
2.3.027 Tout ravitaillement sera interdit dans les ascensions, les descentes ainsi que 
  dans les 50 premiers et 20 derniers kilomètres. 
 

Le collège des commissaires peut réduire les distances visées ci-dessus suivant la 
catégorie de ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 

 

  (Texte modifié au 1.01.01 ;1.09.13). 
 
2.3.028 Lors des championnats du monde et des Jeux Olympiques le ravitaillement est 
  uniquement autorisé au(x) poste(s) fixe(s) aménagé(s) à cet effet le long du 
  ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩ¦/L ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
  séparément. 
 

  (Texte modifié au 1.01.00). 
 
  Dépannage 
2.3.029 Les coureurs pourront être dépannés uniquement par le personnel technique à 
  ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ŘŜ ƭϥŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜǳǘǊŜ ƻǳ Řǳ ōŀƭŀƛΦ 
 
  Pour tout changement de vélo en course, le vélo laissé par le coureur doit dans 
  tous les cas être récupéré soit par leǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎŜΣ ŘŜ  
  ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜǳǘǊŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ōŀƭŀƛΦ 
 
  Les dépannages sur le parcours à poste fixe ne peuvent être effectués que pour 
  le changement de roues. Sur les courses en circuit, tout changement et  
  dépannage (y compris le changement de vélo en course) peut être effectué dans 
  les zones autorisées. 
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  Tout dépannage ne respectant pas les obligations ci-dessus entraînera la mise 
  ƘƻǊǎ ŎƻǳǊǎŜ Řǳ ŎƻǳǊŜǳǊΣ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΣ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ de  
  preuve vérifié par les commissaires (article 12.1.001). 
  

  (Texte modifié au 1.07.10 ; 1.10.10) 
 
2.3.030 Quelle que soit la position d'un coureur dans la course, son dépannage ne sera 
  autorisé qu'à l'arrière de son peloton et à l'arrêt. Le graissage de chaînes à partir 
  ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 
 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞŜ à la libre 
appréciation du commissaire. 
 

  (Texte modifié au 1.07.11). 
 
2.3.031 Il est interdit de préparer ou tenir prêt, hors gabarit du véhicule suiveur tout 
  matériel destiné aux coureurs. Toutes les personnes devront se tenir à l'intérieur 
  des véhicules. 
 
2.3.032 Si le dépannage par moto est autorisé, la moto pourra exclusivement emporter 
  des roues. 
 
2.3.033 Lors des championnats du monde et des Jeux Olympiques, le dépannage et le 
  changement de roue ou bicyclette peuvent être effectués soit par le personnel 
  des véhicules techniques suiveurs, soit aux postes de matériel aménagés à cet 
  effet. 
  

  (Texte modifié au 1.01.01). 
 
  Passages à niveau 
2.3.034 La traversée des passages à niveau fermés ou en cours de fermeture 

(signalisations visuelles et/ou sonore actives) est strictement interdite. 
   

Outre la pénalité légale, les coureurs qui ne se conforment pas à cette  
 prescription, seront mis hors compétition par les commissaires ; la commission 
ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ /IC нлл Ł рϥлллΦ 

  

  (Texte modifié au 1.01.05 ; 1.01.16 ;1.01.18). 
 
2.3.035 Les règles suivantes seront appliquées : 

1. Un ou des coureurs échappés sont arrêtés au passage à niveau, mais le 
 passage à niveau s'ouvre avant l'arrivée du ou des poursuivants. Il n'est  

pris aucune action et la fermeture dudit passage à niveau est considérée 
comme un incident de course ; 

 
2. Un ou des coureurs échappés avec plus de 30" d'avance sont arrêtés au  
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passage à niveau et le ou les poursuivants rejoignent le ou les coureurs 
échappés au passage à niveau fermé.  Dans ce cas, la course est 
neutralisée et un nouveau départ est donné avec les mêmes écarts, 
après avoir fait passer les véhicules officiels précédant la course.  

 
Si l'avance est de moins de 30 secondes, la fermeture du passage à niveau est 
considérée comme un incident de course. 
 

3. Si un ou des coureurs de tête passent le passage à niveau avant sa  
fermeture et que le ou les poursuivants sont bloqués au passage à 
niveau, il n'est pris aucune action et la fermeture du passage à niveau est 
considérée comme incident de course ; 
 

4. Si un groupe de coureurs est scindé en deux parties suite é la fermeture 
ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǊŀ ŀǊǊşǘŞŜ ƻǳ ǊŀƭŜƴǘƛŜ 
permettant aux coureurs retardés de reprendre leur place au sein dudit 
groupe ; 

 
5. Toute situation d'exception (passage à niveau fermé trop longtemps, 

etc.) sera tranchée par les commissaires. 
 
  Cet article est également applicable aux situations similaires (ponts mobiles, 
  obstacle sur la chaussée...). 
 

  (Texte modifié au 1.01.16) 
 
  Sprints 
2.3.036 Il est strictement interdit aux coureurs de déǾƛŜǊ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŀǳ 

 moment du lancement du sprint en gênant ou en mettant en danger les 
autres. 

  

  (texte modifié au 1.01.05) 
    
  Arrivées et chronométrage 
2.3.037 [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Şǘŀōƭƛ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΦ  
  [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘǎΦ 
 
  [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŜȄ ŋǉǳƻ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 
  individuels annexes. 
  

  (texte modifié au 1.01.02). 
 
2.3.038 (N) La photo-finish avec bande de chronométrage électronique est obligatoire.  
  

  (texte modifié au 1.01.05). 
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2.3.039 Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 8 % Řǳ ǘŜƳǇǎ Řǳ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ ƴΩŜǎǘ 
  plus retenu au classement. Le délai peut être augmenté en cas de circonstances 
  exceptionnelles par le collège des commissaires, en consultation avec  
  ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ  
  
  Aux Championnats du monde, tout coureur lâché et doublé avant le début du 
  dernier tour par les coureurs de tête est éliminé et doit quitter la course. Tous 
  les autres coureurs sont classés conformément à leur position. 
  

  (texte modifié au 1.01.99 ; 1.01.05 ; 1.01.13). 
 
2.3.040 ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǇŜƭƻǘƻƴ ǎƻƴǘ ŎǊŞŘƛǘŞǎ Řǳ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΦ [Ŝǎ  
  commissaires-ŎƘǊƻƴƻƳŞǘǊŜǳǊǎ ƻŦŦƛŎƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ōŀlai.  Ils 
  enregistrent également les temps des coureurs arrivés après les délais impartis 
  et remettent la liste avec les temps au président du collège des commissaires. 
  

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
2.3.041 Tous les temps enregistrés par les commissaires-chronométreurs sont arrondis à 
  la seconde inférieure. 
  

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
2.3.042 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ǇƛǎǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ 
   
  [Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜΦ !ǳǎǎƛΣ afin  
  ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜǊǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ Řǳ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘŜ 
  différents pelotons, les commissaires peuvent décider une neutralisation à 
  ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜΦ 
  {ƛ ƭŀ ǇƛǎǘŜ Ŝǎǘ ƛƳǇǊŀǘƛŎŀōƭŜΣ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǎǘ ŘŞǇƭŀŎŞŜ Ł ƭΩŜxtérieur de la piste 
  et les coureurs en seront informés par tous les moyens disponibles. 
 
2.3.043 Si après épuisement de tous les moyens techniques à disposition, des coureurs 
  sont ex aequo pour une des trois premières places aux championnats du monde 
  ou aux jeux olympiques, ces coureurs prennent chacun la place en question. La 
  ǇƭŀŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƻǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄ ŀŜǉǳƻ Ł ǘǊƻƛǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ Ŝǎǘ  
  supprimée.  
  

  (texte modifié au 1.01.04). 
 
2.3.044 Le classement par équipes est facultatif. Lƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ  
  meilleurs temps individuels de chaque équipe. 
  
  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ 
  par leurs trois premiers coureurs. 
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  En cas de nouvelle égalité, les équipes sont départagées par la place de leur 
  meilleur coureur. 
  

  (texte modifié au 1.01.02 ; 1.01.03). 
 

2.3.045 Disqualification 
  9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ du résultat de 
  ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ, le classement par équipes 
  sont modifiés.  
 
  9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ 
  ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ нл ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 
  places uniquement.  

Pour le reste la place du coureur disqualifié restera vide. Le  classement par 
équipe est, au besoin, modifié complètement. 
 
(article introduit au 1.01.05) 
 

  Cérémonie protocolaire 
2.3.046 Sur ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ƻƴǘ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ présenter à la cérémonie protocolaire officielle de remise des 
ǇǊƛȄ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ :  

- [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ; 
- Les autres vainqueurs des classements annexes éventuels ; 
- Les leaders des coupes ou séries UCI. 

  

 Aucun maillot de leader ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

cérémonie protocolaire officielle. 

 (Article introduit au 1.01.18) 
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2.3.046 Schéma de la caravane 

 



REGLEMENT UCI ɀ FSCL DU SPORT CYCLISTE 
 

 

 

 
51 EPREUVES SUR ROUTE                                                                                FSCL 03/18 

     IV  
Chapitre   EPREUVES CONTRE-LA-MONTRE INDIVIDUELLES 
 

  Distances 
2.4.001 Les distances sont les suivantes : 
  

L.2.4.001.1 

 
Catégorie 

Distance maximale 

Championnats du 
monde et jeux 
olympiques 

Autres épreuves 
 

Hommes : élite 40 - 50 km 80 km 

moins de 23 ans 30 - 40 km 40 km 

junior 20 - 30 km 30 km 

Femmes : élite 20 - 30 km 40 km 

junior 10 - 15 km 15 km 

Débutants :   15 km 

  

  (texte modifié aux 1.01.05; 1.01.07). 
 

  Parcours 
2.4.002 Le parcours doit être sûr et parfaitement signalisé. 
 
2.4.003 5ŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ne peut être emprunté que par les   
  coureurs en course et les véhicules suivant un coureur. 
 
2.4.004 Les distances restant à courir doivent être indiquées visiblement tous les 5 km au  
  moins.  Pour les épreuves en côte, chaque kilomètre doit être indiqué. 
 
2.4.005 όbύ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘ ǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ  
  ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ улл ƳŝǘǊŜǎΦ 
 
  Ordre de départ 
2.4.006 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ  
  objectif à reprendre dans le programme - ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
 
2.4.007 Les coureurs partent à intervalles identiques.  Toutefois cet intervalle peut être  
  augmenté entre les coureurs partant en dernier lieu. 
 
2.4.008 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘre des épreuves par  
  ŞǘŀǇŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦсΦлноΦ 
 
2.4.009 !ǳȄ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ Ŝǘ ŀǳȄ WŜǳȄ hƭȅƳǇƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ  
  ǇŀǊ ƭΩ¦/LΦ 
   

  (texte modifié au 1.01.98). 
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  Départ 
2.4.010 Chaque coureur doit se présenter pour un contrôle de sa bicyclette au plus tard  
  15 minutes avant son heure de départ. 
 
  Au moment du départ, un nouveau contrôle sera effectué. 
  

  (texte modifié au 1.01.04 ; 1.07.11 ; 1.07.12). 
 
2.4.011 [Ŝ ŘŞǇŀǊǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘΦ [Ŝ ŎƻǳǊŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ƭŃché sans être poussé, par un 
  teneur, qui doit être le même pour tous les coureurs. 
 
  {ƛ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ƭŀ  
  distance entre le point de contact du boyau avant avec le sol et la bande   
  électronique doit être de 10 cm. 
  
  όbύ  [Ŝ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
 

  (texte modifié aux 1.09.00 ; 1.01.04). 
 
  Chronométrage 
2.4.012 Le coureur prend le départ sous les ordres du commissaire-chronométreur qui  
  effectue un compte à rebours, au terme duquel le chronomètre est déclenché. Le  
  temps de tout coureur se présentant en retard au départ sera décompté dès  
  ƭΩƘŜǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŘŞǇŀǊǘΦ 
 

  (texte modifié aux 1.09.00 ; 1.01.05). 
 
2.4.013 Le départ peut être déterminé par le contact du boyau avant avec une bande de 

chronométrage électronique sur la ligne de départ. Si le coureur prend le départ 
légèrement avant le signal 0 ou dans les 5 secondes après la fin du compte à 
ǊŜōƻǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳpte. Si le coureur 
prend le départ après ce délai de 5 secondes ou en cas de problème avec la prise 
de temps électronique, le temps du coureur est décompté dès le déclenchement 
du chronométrage manuel au terme du compte à rebours. 

 

  (texte modifié aux 1.09.00 ; 1.01.04). 
 
2.4.014 (N) Le chronométrage sera fait sur plusieurs points de distance, répartis de façon  
  que les coureurs et les spectateurs soient informés continuellement sur le   
  ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
 

  (texte modifié aux 1.09.00 ; 1.01.04). 
 
2.4.015 [Ŝǎ ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀǳ ƳƻƛƴǎΦ 
 
2.4.016 tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΣ ŘŜǎ championnats du monde et jeux 

olympiques les temps sont pris au centième de seconde. 
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  (texte modifié aux 1.09.00 ; 1.01.04 ; 1.01.17). 
 
  Coureurs en course 
2.4.017 Si un coureur est rejoint, il n'est pas autorisé à mener, ni à profiter du sillage du  
  coureur qui le rattrape. 
 
2.4.018 Le coureur qui en rejoint un autre doit observer un écart latéral d'au moins deux  
  mètres. Après un kilomètre, le coureur rejoint doit rouler à au moins 25 mètres de 
  l'autre. 
 
2.4.019 Si nécessaire, le commissaire doit obliger les coureurs, l'un à respecter l'écart  
  latéral de 2 mètres et l'autre la distance de 25 mètres, sans préjudice des   
  sanctions prévues au barème des pénalités (article 12.1.040, point 40). 
 

  (texte modifié aux 1.01.05). 
 
2.4.020 L'aide entre les coureurs est interdite. 
 
2.4.021 Le règlement de l'épreuve précisera si un ravitaillement est autorisé et en fixera  
  les modalités. 
 
  Véhicules suiveurs 
2.4.022 (Abrogé au 1.01.03). 
 
2.4.023 Le véhicule suiveur doit se tenir au moins à 10 mètres derrière le coureur, ne  
  jamais le dépasser, ni venir à sa hauteur. En cas d'avarie, le dépannage n'est  
  autorisé qu'à l'arrêt et le véhicule suiveur ne doit gêner quiconque.  
 
2.4.024 Le véhicule suiveur d'un coureur qui va être rejoint doit, dès que la distance qui  
  sépare les deux coureurs est inférieure à 100 mètres, se placer derrière le véhicule 
  de l'autre concurrent. 
 
2.4.025 Le véhicule suivant le coureur qui en rejoint un autre n'est autorisé à s'intercaler  
  que si les coureurs sont séparés d'au moins 50 mètres. Si cet écart se réduit par la  
  suite, le véhicule se replacera derrière le deuxième coureur. 
 
2.4.026 Le véhicule suiveur est autorisé à transporter le matériel permettant le   
  changement de roues ou de bicyclette. 
 
2.4.027 Il est interdit de préparer ou tenir prêt, hors gabarit du véhicule suiveur tout  
  matériel destiné aux coureurs. Toutes les personnes devront se tenir à l'intérieur  
  des véhicules. 
 
2.4.028 Si le dépannage par moto est autorisé, la moto pourra exclusivement emporter  
  des roues. 
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2.4.029 L'emploi de haut-parleurs ou mégaphones est autorisé. 
 

Participation 
2.4.030 [ƻǊǎ ŘΩǳne épreuve contre la montre individuelle ouverte aux équipes,   
  ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛƴǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ Ł ǘƛǘǊŜ  
  individuel. 
 

  (Texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.05). 
 
2.4.031 Disqualification 
  En cas de disqualifiŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ  
  ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞΦ 
 
  9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ  
  ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ нл ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƭŀŎŜǎ  
  uniquement. Pour le reste la place du coureur disqualifié restera vide.  
 
  (Texte modifié au 1.01.05). 
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 V  
Chapitre   EPREUVES CONTRE-LA-MONTRE PAR EQUIPES 
 
  (Numérotation des articles modifiée au 1.01.05 Τ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ нΦрΦлмн ŀ été  
  abrogé au 1.01.04 Τ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ нΦрΦлнл ŀ ŞǘŞ ŀōǊƻƎŞ ŀǳ мΦлмΦлоύ 
  
  Participation 
2.5.001 Le nombre de coureurs par équipe est fixé dans le programme ς guide   
  technique ς et doit être 2 au minimum et 10 au maximum. 
 
  Les équipes mixtes sont interdites. 
 

Aux championnats du monde, le nombre de coureurs par équipe est de 6 
coureurs. 
 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦнΦлмнΦ 

 

  (texte modifié aux 1.01.05 ; 1.01.06 ; 1.10.06 ; 1.07.12). 
 
  Distances 
2.5.002 La distance maximum des épreuves contre la montre par équipes sera de : 
  

Catégorie 
Distance maximale 

Championnats du 
monde 

Autres épreuves 

Hommes : élite 40-60 km 100 km 

Moins de 23 ans  80 km 

élite  70 km 

Femmes : élite 20-40 km 50 km 

élite  30 km 
   

  (texte modifié aux 1.01.05; 1.01.07; 1.07.12; 1.09.13). 
 

  Parcours 
2.5.003 Le parcours doit être sûr et parfaitement signalisé. 
 
  Il doit être suffisamment large et éviter les virages trop accentués. 
  
  5ŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƳǇrunté que par les   
  coureurs en course et les véhicules suiveurs. 
 
2.5.004 Les distances restant à courir doivent être indiquées visiblement tous les 10 km  
  au moins. Le dernier kilomètre doit être signalé par la flamme rouge.  Pour les  
  épreuves en côte, chaque kilomètre doit être indiqué. 
 

  (texte modifié au 1.01.05). 
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2.5.005 όbύ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘ ǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ  
  ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ улл ƳŝǘǊŜǎΦ 
 
  Ordre de départ 
2.5.006 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀteur suivant un critère objectif à   
  reprendre dans le programme - ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
   
  !ǳȄ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ Řǳ ƳƻƴŘŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩ¦/LΦ 
 

  (texte modifié au 1.07.12) 
 
2.5.007 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻƴǘǊŜ par équipes dans le cadre des  
  ŞǇǊŜǳǾŜǎ ǇŀǊ ŞǘŀǇŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦсΦлнпΦ 
 
2.5.008 Les équipes prennent le départ à intervalles identiques.  Toutefois cet intervalle  
  peut être augmenté entre les équipes partant en dernier lieu. 
 
  Départ 
2.5.009 Les coureurs de chaque équipe doivent se présenter au contrôle des bicyclettes  
  au plus tard 15 minutes ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ de départ prévue. 
 
  Au moment du départ, un nouveau contrôle peut être effectué. 
 

  (texte modifié au 1.01.05 ; 1.07.12). 
 
2.5.010 Le temps de toute équipe se présentant en retard au départ sera décompté dès  
  ƭΩƘŜǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŘŞǇŀǊǘΦ {ƛ ǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǊŜǘŀǊŘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘΣ  
  ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ Ŝƴ ǎŜ Ǿƻȅŀƴǘ ŘŞŎƻƳǇǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊŘǳΣ ǎƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ  
  ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭΩƘeure prévue. Le coureur en retard prendra le départ seul et se voit  
  décompter le temps perdu. 
 

  (texte modifié aux 1.01.05). 
 
2.5.011 Au départ, les coureurs sont tenus l'un à côté de l'autre sur la ligne de départ et  
  lâchés sans être poussés, par des teneurs, qui doivent être les mêmes pour  
  toutes les équipes. 
 
  Chronométrage et classement 
2.5.012 (N) Le chronométrage sera fait sur plusieurs points de distance, répartis de façon  
  que les coureurs et les spectateurs soient informés continuellement sur le   
  ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
 
2.5.013 [Ŝǎ ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀǳ ƳƻƛƴǎΦ 
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘŜ aƻƴŘŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ 
pris et communiqués au centième de secondes. 
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  (texte modifié au 1.01.17) 
 

2.5.014 tƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ particulier ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ǎǳǊ 
quel ŎƻǳǊŜǳǊ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎΦ 

 
  Lors des épreuves ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻƳŜƴΩǎ ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ le temps sera pris sur le   
  quatrième coureur. 
 
  Au championnat du monde, le temps sera pris sur le quatrième coureur. 
 

  (texte modifié au 1.01.06 ; 1.07.12). 
 
  Équipes en course 
2.5.015 Si une équipe est rejointe, elle n'est pas autorisée à mener, ni à profiter du  
  ǎƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳipe qui la rattrape. Cette clause est également applicable aux  
  coureurs lâchés. Un coureur lâché ne peut se joindre à une autre équipe, ni  
  ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƻǳ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΦ 
 
2.5.016 [ΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŜƧƻƛƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Řƻƛǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ƭŀǘŞǊŀƭ Řϥŀǳ moins deux  

 ƳŝǘǊŜǎΦ !ǇǊŝǎ ǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜƧƻƛƴǘŜ Řƻit rouler à au moins 25 mètres de 
l'autre. 

 
2.5.017 Si nécessaire, le commissaire doit obliger les équipes, l'une à respecter l'écart  
  latéral de 2 mètres et l'autre la distance de 25 mètres, sans préjudice des   
  sanctions prévues au barème des pénalités (article 12.1.040, point 44) 
 
2.5.018 La poussette, même entre coureurs de la même équipe est interdite. 
 
2.5.019 [ΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ōƻƛǎǎƻƴǎΣ ǇŜǘƛǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ǊƻǳŜǎΣ ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉue  
  ƭΩŀƛŘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŞǉǳƛǇŜΦ 
 
2.5.020 Le règlement particulier de l'épreuve précisera si un ravitaillement est autorisé  
  et en fixera les modalités. 
 
  Véhicules suiveurs 
2.5.021 Le véhicule suiveur doit se tenir au moins à 10 mètres derrière le coureur, ne  
  jamais le dépasser, ni venir à sa hauteur. En cas d'avarie, le dépannage n'est  
  autorisé qu'à l'arrêt. 
 
2.5.022 [Ŝ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ƭŜ όƻǳ ƭŜǎύ ŎƻǳǊŜǳǊόǎ)  
  lâché(s) de celle-Ŏƛ ǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł рл ƳŝǘǊŜǎ ; les coureurs lâchés ne  
  ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 
 
2.5.023 [Ŝ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳƛǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ Şǉǳipe qui va être rejoint doit, dès que la distance qui  
  sépare les 2 équipes est inférieure à 100 mètres, se placer derrière le véhicule de  
  ƭΩŀǳǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜΦ 
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2.5.024 Le véhicule suivant l'équipe qui en rejoint une autre n'est autorisé à s'intercaler  
  que si les équipes sont séparées d'au moins 60 mètres. Si cet écart se réduit par  
  la suite, le véhicule se replacera derrière le dernier coureur de la 2ème équipe. 
 
2.5.025 Le véhicule suiveur est autorisé à transporter le matériel permettant le   
  changement de roues ou de bicyclette. 
 
  Il est interdit de préparer ou tenir prêt, hors gabarit du véhicule suiveur tout  
  matériel destiné aux coureurs. Toutes les personnes devront se tenir à l'intérieur  
  des véhicules. 
 
2.5.026 Si le dépannage par moto est autorisé, la moto pourra exclusivement emporter  
  des roues. 
 
2.5.027 L'emploi de haut-parleurs ou de mégaphones est autorisé. 
 
  Disqualification 
2.5.028 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ  
  est modifié. 
  

  (texte introduit au 1.01.05) 
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VI 
Chapitre  EPREUVES PAR ETAPES (N) 
 

(Numérotation des articles modifiés au 1.01.05 ; articles 2.6.003 bis et ter 
abrogés au1.01.05). 
   
Formule 

2.6.001 Les épreuves par étapes se disputent sur deux jours minimum avec un 
classement général au temps. Elles se courent en étapes en ligne et en étapes 
contre la montre. 

 
2.6.002 Sauf disposition particulière ci-après, les étapes en ligne se courent comme les 

ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻƴǘǊŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
dispositions régissant les épreuves contre la montre. 

 
2.6.003 Les étapes contre la montre par équipes doivent avoir lieu dans le premier tiers 

de lΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
 

  (article introduit au 1.01.05). 
 
  Participation 
2.6.004 Aux épreuves par étapes participent uniquement des équipes ainsi que, dans 

les cas autorisés par le règlement, des équipes mixtes. 
 

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
2.6.005 (article abrogé au 1.07.10) 
  
  Prologue 
2.6.006 Il est autorisé d'incorporer dans les épreuves par étapes un prologue aux 

conditions suivantes : 
1. Le prologue doit avoir Ƴƻƛƴǎ ŘŜ у ƪƳΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊǎŜ 

femmes élite ou juniors ou hommes juniors, le prologue doit avoir 
moins de 4 km ; 

2. Le prologue doit être disputé à titre individuel contre la montre. En cas 
d'une participation supérieure à 60 coureurs, l'intervalle entre les 
coureurs au départ ne pourra pas dépasser une minute ; 

3. Le prologue doit compter pour le classement général individuel ; 
4. Un coureur accidenté lors du prologue et n'ayant pu terminer la course, 

pourra prendre le départ le lendemain. Il sera crédité du dernier temps ; 
5. Il est défendu de courir ou de faire courir une deuxième épreuve le 

même jour que le prologue ; 
6. Le prologue compte comme jour de course. 

 

  (texte modifié au 1.01.05). 
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Durée 
2.6.007 Les durées indiquées ci-dessous correspondent au nombre de jours total  
  occupés au calendrier, soit les jours de compétition, y compris le prologue  
  éventuel, et les jours de repos. 
   

UCI WorldTour 
  Durée fixée par le Conseil du Cyclisme Professionnel. 
 

  Grand Tours 
  Entre 15 et 23 jours 
 

  Circuits continentaux UCI 
La durée des épreuves existants peut être réduite par le comité directeur. Dans 
ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŀǳǊŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ La 
durée des nouvelles épreuves des classes HC, 1 et 2 est limitée à 5 jours, sauf 
dérogation accordé par le comité directeur. 

  

Circuit mondial femmes élite 
La durée des nouvelles épreuves des classes 1 et 2 est limitée à 6 jours, sauf 
dérogation accordé par le comité directeur. 

 

Circuit mondial hommes et femmes juniors 
La durée des nouvelles épreuves est limitée à 4 jours, sauf dérogation accordé 
par le comité directeur. 

 

  (texte modifié au 1.01.05 ; 1.01.08 ; 1.01.09 ; 1.07.12 ; 1.10.13 ; 1.01.15). 
 
2.6.008 Distance des étapes 
 

Calendrier Distance 
journalière 
moyenne 

max.* 

Distance max. 
par étape 

Distance max. 
des étapes 

c.l.m. 
individuelles 

Distance max. 
des étapes 
c.l.m. par 
équipes 

Hommes élite 
(UCI 
WorldTour) 

180 km 240 km 60 km 60 km 

Hommes élite 
et moins 23 ans 
(circuits 
continentaux 
classes  
HC, 1 et 2) 

180 km 240 km 60 km 60 km 

Hommes moins 
de 23 ans 
(circuits 
continentaux, 
classe 2 

150 km 180 km 
40 km 

demi-étapes : 
15 km 

50 km 
demi-étapes 

35 km 

Hommes junior 100 km 120 km 
30 km 

demi-étapes 
15 km 

40 km 
demi-étapes : 

25 km 
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Coupe des 
Nations 
Homme Juniors 

120 km 140 km 
30 km 

demi-étapes 
15 km 

40 km 
demi-étapes : 

25 km 
 ό¦/L ²ƻƳŜƴΩǎ 
WorldTour) 

140 km 160 km 40 km 50 km 

Femmes élites 120 km 140 km 40 km 50 km 
Femmes junior 60 km 80 km 15 km 20km 

   
ϝ[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Řǳ ǇǊƻƭƻƎǳŜ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ pour le 
calcul de la distance journalière moyenne. 
 
Les coureurs doivent parcourir la distance de chaque étape en intégralité pour 
être classés et pouvoir continuer la course. 
 

(texte modifié au 1.01.05 ; 1.01.06 ; 1.01.08 ; 1.01.09 ; 1.07.09 ; 1.01.16 ; 1.01.17 ; 
1.01.18). 
 

2.6.009 {ǳǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ƻǳΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L 

WorldTour, du Conseil du Cyclisme Professionnel les organisateurs peuvent être 

autorisées à inclure : 

- dans les épreuves de 10 jours et plus pour Hommes Elite au maximum 
deux étapes de plus de 240 km ; 

- dans les épreuves pour Hommes Moins de 23 ans et Masters une seule 
étape de 230 km maximum ; 

- dans les épreuves pour Femmes Elite une seule étape de 150 km 
maximum ; 

- dans les épreuves pour Hommes Juniors une seule étape de 130 km 
maximum.  

 

 (texte modifié au 1.01.02 ; 1.01.05 ; 1.01.08). 
 

2.6.010 Le nombre de demi-étapes est limité comme suit (sans tenir compte du 

 prologue) : 

Calendrier 
Nombre de demi-étapes autorisées 

Epreuves de moins de 6 
jours de course 

Epreuves de 6 jours de 
course et plus 

UCI WorldTour Demi-étapes interdites 

Hommes élite 2 4 

Moins de 23 ans 2 4 

Femmes élite 2 Demi-étapes interdites 

Junior 2 Demi-étapes interdites 
 

(texte modifié au 1.01.00 ; 1.01.06 ; 26.06.07 ; 1.01.09). 
 
Grands Tours 

2.6.011 La distance des Grands Tours est limitée à 3500 kilomètres. 
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  (texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.08). 
 

Jours de repos 
2.6.012 Dans les épreuves comptant plus de 10 jours de compétition, au moins un jour 

de repos doit être prévu et placé après le 5ième jour de compétition. 
  

Dans les Grands Tours deux jours de repos sont obligatoires et doivent être 
répartis de façon équilibrée. 

 
{ŀǳŦ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦/LΣ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 
un jour de repos. 

 

  (texte modifié au 1.01.02 ; 1.10.10). 
 

Classements 
2.6.013 Différents classements peuvent être prévus et doivent être basés 

exclusivement sur des critères sportifs. 
 

Le classement général au temps individuel et le classement général au temps 
par équipes sont obligatoires dans les épreuves de ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ et des 
circuits continentaux pour les hommes élites et les moins de 23 ans dans les 
classes HC, 1 et 2. 

 

(texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.05 ; 1.01.08 ; 1.01.09 ; 1.01.16 ;1.01.18). 
 
2.6.014 Les temps enregistrés par les commissaires-chronométreurs sont reportés aux 

classements généraux au temps. Les bonifications sont prises en compte pour 
le classement général individuel uniquement.  

 

(texte modifié aux 1.01.04 ; 1.01.05). 
 
2.6.015 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜnt général individuel, les fractions de 

seconde enregistrées lors des étapes contre la montre individuelles (y compris 
le prologue) sont réincorporés dans le temps total pour départager les coureurs 
ex aequo. 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞƎŀƭƛǘŞ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŞǘŀǇŜs contre la montre individuelle, il 
Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
étapes contre-la-montre par équipes, et en dernier ressort, à la place obtenue 
dans la dernière étape disputée. 

 

  (texte modifié au 1.01.05 ; 1.01.16). 
 
2.6.016 [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜǎ Řǳ ƧƻǳǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ 

temps individuels de chaque équipe sauf le contre la montre par équipes qui 
Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ Şǉuipes 
ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ 
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ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞƎŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŞŜǎ 
ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻǳǊŜǳǊ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜΦ 

 
Le classement général par équiǇŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ 
temps individuels de chaque équipe dans toutes les étapes courues. En cas 
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ 
départage : 

 
1. nombre de premières places dans le classement par équipes du jour ; 
2. nombre de deuxièmes places dans le classement par équipes du jour ; 
   etc. 

 
{Ωƛƭ ȅ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞƎŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
meilleur coureur au classement général individuel. 

 
Toute équipe réduite à moins de trois coureurs est éliminée du classement 
général par équipes. 

 

(texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.03 ; 1.01.08 ; 1.07.11). 
 
2.6.017 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ 

application des critères suivants, ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜ : 
 

1. ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ ; 
2.  nombre de victoires dans les sprints intermédiaires comptant pour le   
   classement général aux points ; 
3. classement général individuel au temps ; 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞnéral individuel de la montagne, il est fait 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜ : 

 
1. nombre de premières places dans les côtes de la catégorie la plus  
    élevée ; 
2. nombre de premières places dans les côtes de la catégorie suivante et 
     ainsi de suite ; 
3. classement général individuel au temps. 

  

  (texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.03 ; 1.01.05). 
 
  aŀƛƭƭƻǘǎ ŘŜ ƭŜŀŘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŜǎ distinctifs 
2.6.018 Sur la base des classements, seuls 4 maillots de leader peuvent être attribués 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ et des circuits continentaux des classes 
HC et 1 pour les hommes élite et les moins de 23 ans, et maximum 6 maillots 
dans les autres épreuves. Seul le maillot de leader du classement général 
individuel au temps est obligatoire. 
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Le leader de chaque classement est tenu de revêtir le maillot distinctif 
correspondant. 
 
{ƛ ǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
maillots distinctifs est le suivant : 

1. classement général au temps ; 
2. classement général par points ; 
3. classement général meilleur grimpeur ; 
4. autres (jeune, combiné, etc.) Υ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ   
    Ƴŀƛƭƭƻǘǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 

 
Dans ce cas lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŏoureur, classé en ordre 
utile, le port du maillot non revêtu par le leader dans le classement en question. 
Toutefois, si ce coureur doit porter son maillot de champion du monde ou 
ŎƘŀƳǇƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ƭŜ Ƴŀƛƭƭƻǘ ŘŜ ƭŜŀŘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜΣ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎérie 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ¦/LΣ ƛƭ ǇƻǊǘŜǊŀ ŎŜ ƳŀƛƭƭƻǘΦ 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ƭŜŀŘŜǊ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴƻƴ ǇŀǊǘŀƴǘΣ ƭŜ ƭŜŀŘŜǊ ǾƛǊǘǳŜƭ ŘŜ ŎŜ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ 
commissaires, revêtir le maillot de leader correspondant. 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƭŜŀŘŜǊ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŞǎ ŘŜ 
porter le signe distinctif corrŜǎǇƻƴŘŀƴǘΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ  
 
[ŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭƭƻǘ ƭŜŀŘŜǊ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŀǳǘŀƴǘ 
lors du protocole que dans la course. 
 
!ǳŎǳƴ Ƴŀƛƭƭƻǘ ŘŜ ƭŜŀŘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƻǳ ǎƛƎƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛŦ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ 
ǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƧƻǳǊƴŞŜ όǇǊƻƭƻƎǳŜ ƻǳ ŞǘŀǇŜύ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ǇŀǊ 
étapes. 

 
Le coureur se trouvant dans le cas ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦоΦлррōis, point 5, ne peut 
porter de maillot de leader, ni signe distinctif. 

 

(texte modifié aux 1.01.04 ; 1.01.05 ; 1.09.05 ; 1.01.16 ; 3.06.16 ; 1.01.18). 
 
  Cérémonie protocolaire 
2.6.018 {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ  
         bis de se présenter à la cérémonie protocolaire officielle de remise des prix qui sera 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ : 
 
 ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ  

- [Ŝ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ Řǳ ƧƻǳǊ ; 
- Le leader du classement général individuel au temps ; 
- Les leaders des classements annexes (sauf classement par équipe) 

 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ 
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- [Ŝ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ Řǳ ƧƻǳǊ ; 
- Les vainqueurs des classements annexes (y-compris classement par 

équipes) ; 
- Les trois premiers coureurs au classement général individuel au temps ;  
- Les leaders des coupes ou séries UCI. 
- Les différents porteurs de maillots distinctifs. 

  

 9ƴ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎΣ ƭΩƻǊŘǊŜ 

ǇƻǳǊǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩorganisateur en cas de nécessité 

opérationnelle. 

 (Article introduit au 1.01.18) 

 
Bonifications 

2.6.019 Il est autorisé de prévoir des bonifications aux conditions suivantes : 
 
  Sprints intermédiaires  

- demi-étape : 1 sprint maximum 
- étape : 3 sprints maximum 

 
Bonifications : 
- sprints intermédiaires : оΩΩ ς нΩΩ ς мΩΩ  
- arrivée :  

- demi-étape : сΩΩ ς пΩΩ -2 ΨΩΣ  
- étapes Υ млΩΩ- сΩΩ ς пΩΩ 

 

(texte modifié aux 1.01.03 ; 1.01.06 ; 1.02.12 ; 1.07.12 ; 1.01.16) 
 
2.6.020 Il ne peut être attribué de bonifications en courǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ ƻǳ ŘŜƳƛ-étapes sans 

Ŝƴ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
 
2.6.021 Les bonifications seront uniquement reportées au classement général au temps 

individuel. Aucune bonification ne sera attribuée pour les étapes contre la 
montre et pour le prologue. 

 

  (texte modifié au 1.01.04). 
 

Prix 
2.6.022 Des prix doivent être attribués pour chaque étape et demi-étape ainsi que pour 

tout classement, sans préjudice du pouvoir du comité directeur ou, ou pour les 
ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊΣ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Řǳ /ȅŎƭƛǎƳŜ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ 
des prix minimums. 

  

(texte modifié aux 2.03.00 ; 1.01.05). 
 

Etapes contre la montre individuelles 
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2.6.023 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻƴǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ƛƴǾŜǊǎŜ 
du classement général au temps. Toutefois le collège des commissaires peut 
ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǘ ƻǊŘǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎŜ 
suivent. 

 
Lors du prologue ou si la première étape est une épreuve contre la montre 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŀŎŎƻǊd 
avec le collège des commissaires Τ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ 
de ses coureurs. 

 

(texte modifié au 1.01.03). 
 

Etapes contre la montre par équipes 
2.6.024 [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻƴǘǊŜ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǎǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ƛƴǾŜǊǎŜ 

du classement général par équipes Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ƭŜŀŘŜǊ Řǳ 
classement général individuel qui partira le dernierΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ 
est fixé par tirage au sort. 

 

 (texte modifié au 1.07.11). 
 
2.6.025 Le classement des étapes contre la montre par équipes doit compter pour le 

classement général individuel au temps et pour le classement général par 
ŞǉǳƛǇŜǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŦƛȄŜǊŀ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎΣ ȅ 
compris ceux des coureurs lâchés. 

 

  (texte modifié au 1.01.16) 
 
Abandons 

2.6.026 Le coureur qui abandonne ne pourra pas disputer d'autres compétitions 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭϥŞǇǊŜǳǾŜΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ мр 
ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ /IC нлл Ł /IC мΩлллΦ 

 
Des dérogations pourront cependant être accordées, à la demande du coureur 
en accord avec son directeur sportif, par ƭΩ¦/L ŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la direction 
de l'épreuve et du président du collège des commissaires. 

 

(texte modifié au 1.01.05 ; 1.10.11). 
 
 

Arrivée 
2.6.027 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜΣ ŘŜ ŎǊŜǾŀƛǎƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ mécanique dûment constaté, dans 

ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊόǎύ 
accidenté(s) est (sont) crédité(s) du temps du ou des coureur(s) en compagnie 
Řǳ ƻǳ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭόǎύ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛόŜƴύǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩincident. Son ou leur 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 

 
Est considéré comme incident tout évènement indépendant des propres 
capacités physiques du coureur (chute, problème mécanique, crevaison) et sa 
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volonté de se maintenir avec les coureurs en compagnie desquels il se trouve 
ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘΦ 
 
Les coureurs impactés par un incident doivent se faire connaitre 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƭŜǾŀƴǘ ƭŜ ōǊŀǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ Řŝǎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŦǊŀƴŎƘƛŜΦ 
 
{ƛ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǳƴ 
ŎƻǳǊŜǳǊ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŎƭŀǎǎŞ Ł ƭŀ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ Ŝǘ ŎǊŞŘƛǘŞ Řǳ ǘŜƳǇǎ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊόǎύ Ŝƴ 
compagnie du ou desquels il se trouvait au moment de la chute. 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝƴ ǎƻƳƳŜǘΦ 
 
Toute décision relative au présent article est rendue par le collège des 
commissaires de manière indépendants. 

 

(texte modifié au 1.01.05 ; 1.10.11 ; 1.02.12 ; 1.01.18). 
 
2.6.028 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜΣ ŘŜ ŎǊŜǾŀƛǎƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ŀǇǊŝǎ  

 le passage sous la flamme rouge dans une étape contre-la-montre par équipes, 
le ou les coureur(s) impacté(s) est (sont) crédité(s) du temps du ou des  
 coéquipier(s) en compagnie du ou desquels il(s) se trouvai(en)t au moment de  
 ƭΩincident. 

 
  {ƛ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƭŀƳƳŜ  
  ǊƻǳƎŜ ǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ il sera  
  crédité du temps du ou des coéquipier(s) en compagnie du ou desquels il se  
  ǘǊƻǳǾŀƛǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 
 

  (texte modifié au 1.01.05 ; 1.01.18) 
 
2.6.029 (article abrogé au 1.01.18) 
 

Arrivée en circuit 
2.6.030 Même si une étape se termine en un circuit, les temps sont toujours pris sur la 

ligne d'arrivée. 
 
2.6.031 Dans les épreuves par étapes, le nombre de tours sur le circuit peut être 

supérieur à 5 pour les circuits entre 5 et 8 km, mais seulement lors de l'étape 
finale de l'épreuve. Dans ce cas, la distance totale disputée sur le circuit ne peut 
dépasser 100 km. 

 

(texte modifié au 1.01.00). 
 

5Şƭŀƛǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ 
2.6.032 [Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǇǊŜǳǾŜ Ŝƴ 

fonction des caractéristiques des étapes. 
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En cas exceptionnels uniquement, imprévisiblement et de force majeure, le 
ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ  
 
Dans le cas où des coureurs effectivement arrivés hors délai sont repêchés par 
le collège des commissaires, ils ǎŜ ǾŜǊǊƻƴǘ ǊŜǘƛǊŜǊ ƭΩensemble de leurs points 
acquis au classement général des différents classements annexe.  

 

(texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.09 ; 1.10.09 ; 1.07.10 ; 1.02.12 ; 1.01.18). 
 

Véhicules des équipes 
2.6.033 Iƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻǳǊǎŜΦ 
 

Toutefois, dans les épreuveǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎuits continentaux 
des classes HC et 1 ς sauf dans les épreuves en circuit et dans les circuits finaux-
il est admis un deuxième véhicule par équipe.  

 
[ƻǊǎ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ŎƻƴǘǊŜ-la-montre par équipes dans les grands tours, il est admis 
un troisième véhicule par équipe. 
 
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦлор ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
 

  (texte modifié aux 1.01.98 ; 1.01.05 ; 1.01.08 ; 1.01.09 ; 1.10.10 ; 1.06.16). 
 
2.6.034 [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 

est fixé en fonction de la position du premier coureur de chaque équipe au 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳ ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǇǊƻƭƻƎǳŜ ou de la première 
étŀǇŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŜ-la-montre individuel ou par équipe et, à défaut, 
par tirage au sort. 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 
du premier coureur de chaque équipe au classement général individuel au 
temps. 
 

(texte modifié au 3.06.16) 
 

Communication des résultats 
2.6.035 όbύ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ 

ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ ŜƴǾƻȅŜǊ ǇŀǊ ŦŀȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōǊŜŦǎ ŘŞƭŀƛǎΦ 
 

  (texte modifié aux 1.01.99 ; 1.01.05). 
 
2.6.036 όŀǊǘƛŎƭŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ł ƭΩŀǊǘΦнΦнΦмлōƛǎύΦ 
 
2.6.037 Disqualification 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ du résultat de 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ  
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭΩhomologation du résultat de 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ individuel est modifié, au besoin, pour les 3 premières 
places uniquement.  
La 4ème place reste vacante. 
Si un coureur est disqualifié pour une infraction ŎƻƳƳƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ǉǳΩƛƭ ŀ 
gagnée, le deuxième coureur prend la première place. 

 
{ƛ ƭŜ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŞΣ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŜ ŎŜ 
classement prend la première place. 

 
  Pour le reste la place du coureur disqualifié restera vide. 
   

  (texte introduit au 1.01.05 ; modifié au 1.09.13). 
 
2.6.038 {ƛ ǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ 

contre  ƭŀ ƳƻƴǘǊŜ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜ Ł ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǇŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ Ŝǘ ŀǾŜŎ мл ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
général par équipes. 

 
{ƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ǉour infractions commises 
lors ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻƴǘǊŜ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŞŜΦ 

 
  Tous les classements par équipes seront modifiés. 
 

  (article introduit au 1.01.05). 
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VII  
Chapitre   CRITÉRIUMS 
 
2.7.001 tƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ŏƛ-après, il est renvoyé aux dispositions 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǉǳƛ 
trouveront application de manière analogue. 

 
Formules 

2.7.002 Le critérium est une épreuve sur route en circuit fermé à la circulation et qui est 
ŘƛǎǇǳǘŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ suivantes : 
 
1. ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘƻǳǊ ; 
2. classement sur base du nombre de tours accomplis et du nombre de points 

obtenus lors des sprints intermédiaires. 
 
2.7.003 {ƛ ƭŜ ŎǊƛǘŞǊƛǳƳ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎŜǎΣ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 

être courue la dernière. 
 

Organisation 
2.7.004 Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŎǊƛǘŞǊƛǳƳ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

sŀƴǎ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎƻƛǘ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊŜǳǊ 
concerné. 

 

  (texte modifié au 1.01.02). 
 
2.7.005 Les fédérations nationales doivent faire parvenir leur calendrier des critériums 

Ł ƭΩ¦/L ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мer ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀnnée suivante. 
 

Les organisateurs dont le critérium ne figure pas sur ce calendrier, ne peuvent 
ŜƴƎŀƎŜǊ ƻǳ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩ¦/LΦ 

 
{ƛ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎǊƛǘŞǊƛǳƳǎ ƴŜ ǇŀǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩ¦/L Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞlai, les 
organisateurs en question ne peuvent engager ou laisser participer des 
ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/LΦ 

  

  (texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.05 ; 1.07.10). 
 
2.7.006 Un organisateur ne peut ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ŘΩǳƴ ¦/L ²ƻǊƭŘTeam que si au 

moins 50% des coureurs engagés appartiennent à une équipe enregistrée 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/LΦ [ŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜ 
pourcentage. 

 

  (texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.05 ; 1.01.15). 
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2.7.007 ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мрл ƳŝǘǊŜǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ рл ƳŝǘǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ  
  sera protégée par des barrières. Elle sera accessible uniquement aux   
  ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŎƻǳǊŜǳǊǎΣ ŀǳȄ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ŀǳȄ  
  directeurs sportifs et aux personnes de presse accréditées. 
 

[ŀ ȊƻƴŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
du dernier virage, si la distance de la dernière ligne droite est inférieure à 300 
mètres. 

 

  (texte modifié au 1.01.02). 
 
2.7.008 {ƛ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ coucher du soleil, le circuit doit être éclairé 

ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘΦ {ƛƴƻƴ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴƴǳƭŞŜ ƻǳ ŀǊǊşǘŞŜΦ 
 

  (texte modifié au 1.01.02). 
 
2.7.009 {ƛ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ŀǇǊŝǎ нн ƘŜǳǊŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳȄ ŎƻǳǊŜǳǊǎ 

des équipes enregistrés aǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/L ǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜƭ ŀǾŜŎ ǇŜǘƛǘ-
déjeuner. 

 

  (texte modifié aux 1.01.02 ; 1.01.05). 
 
2.7.010 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎΦ 
 

  (texte modifié au 1.01.02). 
 

Prix et indemnités 
2.7.011 Avant tout engageƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄΦ 
 
2.7.012 Si en plus des prix attribués en fonction des résultats il est accordé une 

ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƛȄŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ 
doiǘ şǘǊŜ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ 
ŎƻǳǊŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦/LΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊŜǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 

 

  (texte modifié au 1.01.05). 
 
2.7.013 [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀȅŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƴŞƎƻŎƛŞ ŘŜ ƎǊŞ Ł 
ƎǊŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

  (texte modifié au 1.07.10) 
 
2.7.014 Les prix sont payés exclusivement aux coureurs les ayant remportés. 
 
2.7.015 [Ŝǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀȅŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŜǳǊŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 

ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
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Distances 
2.7.016 Le circuit doit mesurer entre 800 et 10.000 mètres. 
 
2.7.017 [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 
 

Longueur du circuit Distance maximum 

800 ς 1599 m 80 km 

1600 ς 2999 m 110 km 

3000 ς 3999 m 132 km 

4000 ς 10 000 m 150 km 

 
L.2.7.017.1 (article transféré au règlement FSCL VII bis.) 
 

 
Formule avec sprints intermédiaires 

2.7.018 Le programme - ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ǎǇǊƛƴǘǎ 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-
ŀǇǊŝǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ 

 
2.7.019 Les sprints iƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ 

de tours qui sera toujours le même entre deux sprints. 
 
2.7.020 Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ 

lors des tours sans sprint intermédiaire. Le nombre de ces points ne pourra 
ŘŞǇŀǎǎŜǊ пл҈ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎǇǊƛƴǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ 

 
2.7.021 Le coureur ou les groupes de 20 coureurs ou moins lâchés et doublés par les 

coureurs de tête sont éliminés et doivent quitter la course. 
 

{Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ŎƻǳǊŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ 
ŘŞŎƛŘŜǊŀ ǎƛ ŎŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞǎΦ 

 
L.2.7.021  (article 2012 transféré au règlement FSCL VII bis). 
 
2.7.022 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ Řispositions régissant les épreuves sur 

ǇƛǎǘŜ όŀǊǘƛŎƭŜ оΦнΦлнмύΣ ƭŜ ŎƻǳǊŜǳǊ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ǘƻǳǊǎ 
à déterminer par les commissaires selon la longueur du circuit.  Après la 
neutralisation, le coureur reprendra la course mais ne gagnera pas de points au 
sprint suivant. 

 

  (article introduit par la FSCL 2004). 
 
L.2.7.022 (article transféré au règlement FSCL VII bis.) 
 
2.7.023 [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŎƻƳƳŜ suit : 

- le vainqueur est celui qui aura accompli le plus grand nombre de tours 
- en Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǊǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜǊŀ 
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- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎǇǊƛƴǘǎ 
intermédiaires départagera 

- en cas de nouvelle égalité, la place lors du sprint final départagera 
 
2.7.024 Un tour est pris lorsque le coureur rejoint la queue du peloton principal. 
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VII bis (Règlement FSCL) 

+ VIIbis - CRITÉRIUMS (L) 

Formule A « Course en circuit » : 

- Le circuit doit mesurer entre 1.800m et 6.000m. Sur le circuit, la circulation routière est 

autorisée à condition de prendre toutes les précautions pour garantir un déroulement 

en pleine sécurité. 

 

- [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎΦ 

 

- Il est autorisé de faire disputer des sprints intermédiaires, mais à la seule fin de faire 

attriōǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ǎǇǊƛƴǘǎΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƳŜǎ Ł 

gagner. Ce règlement particulier est soumis pour homologation préalable à la 

Commission des Jurys et doit être communiqué à chaque participant au plus tard au 

départ de la course. 

 

- Le nombre de sprints intermédiaires est limité à maximum 1 sprint pour chaque tranche 

ŘŜ у ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎŜ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊΦ [Ŝǎ ǎǇǊƛƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞe et de 

préférence suivant un nombre de tour toujours égal entre deux sprints. 

 

- Les sprints intermédiaires ainsi que le dernier tour seront annoncés au coup de cloche. 

 

- [Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜnt 

de course suivant les spécificités décrites sous la rubrique « Critérium aux points », 

exception faite pour les 3 derniers tours. Cette décision devra être communiquée à 

chaque participant au plus tard au départ de la course. 

 

- Les coureurs lâchés et doublés par le peloton principal sont éliminés et doivent quitter 

ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ où le contact est perdu avec celui-ŎƛΦ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 

important de plus de 20% du nombre de partants, le collège des commissaires décidera 

si ces coureurs pourront continuer. 

 

 

Formule B « Critérium aux points » :   

- Cette formule est réservée aux coureurs des catégories Juniors (m/f), Espoirs, Élite, 

Masters et Dames. 
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- [Ŝ ŎƛǊŎǳƛǘ Řƻƛǘ ƳŜǎǳǊŜǊ ŜƴǘǊŜ улл Ƴ Ŝǘ оΦллл ƳΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΦулл ƳΣ ƛƭ 

Řƻƛǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞΦ !ǳ-delà de cette distance la circulation routière est 

partiellement autorisée en direction de la course, c'est-à-dire en sens unique, à 

condition de prendre toutes les précautions pour garantir un déroulement en pleine 

sécurité. 

 

- Le classement final sera établi suivant les points gagnés et accumulés par les coureurs 

lors des sprints, et par tour gagné.  

 
- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇƻƛƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎǇǊƛƴǘǎ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜǊŀ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎΦ 

 

- Il est attribué 5 points au premier, 3 points au deuxième, 2 points au troisième et un 

Ǉƻƛƴǘ ŀǳ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎǇǊƛƴǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ /Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻǳōƭŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ 

sprint final.  

 
- [Ŝǎ ǎǇǊƛƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊǎ qui sera 

toujours égal entre deux sprints. 

 
- Les sprints intermédiaires, ainsi que le dernier tour, seront annoncés avec un drapeau 

de couleur verte et au coup de cloche. Avec la présentation « agitée » du drapeau vert, 

la tête de course est déterminée pour le sprint suivant. 

 
- Puisque la situation de course est susceptible de changer constamment, le principe 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊŞǾƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜόǎύ ŎƻǳǊŜǳǊόǎύ ŞŎƘŀǇǇŞόǎύΣ Ǉǳƛǎ 

le(s) poursuivant(s) ou le peloton principal. Si un ou plusieurs coureurs avec gain de tour 

ont rejoint le peloton principal, les points du sprint seront attribués aux coureurs 

échappés suivants, sinon à ceux de la tête du peloton. 

 
- Durant le tour qui précède un sprint la situation de course ne change plus, même si un 

ou plusieurs coureurs avec gain de tour, en perdaient. Dans ce cas, la nouvelle situation 

de course sera prise en compte dès le tour suivant. 

 

- Le coureur qui gagne un tour sur le peloton principal obtient 15 points, sauf après le 

coup de cloche annonçant le dernier tour. Un tour est pris lorsque le coureur rejoint la 

queue du peloton principal. 

 

- Le coureur qui perd un tour sur le peloton principal perd 15 points. Un tour et perdu au 

moment où le coureur et distancé de la queue du peloton principal avec un ŞŎŀǊǘ ŘΩŀǳ 

moins 10 secondes (100-120 mètres). 
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- Les coureurs lâchés du peloton et rejoints par un ou plusieurs coureurs en train de 

ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǘƻǳǊ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ 

course.  

 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƻǳǊŜǳǊǎΣ le collège des commissaires peut mettre hors course les 

coureurs concernés. 

 

 

- Les coureurs lâchés et doublés par le peloton principal sont éliminés et doivent quitter 

ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ Ŝǎǘ ǇŜǊŘǳ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-ŎƛΦ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 

important de plus de 20% du nombre de partants, le collège des commissaires décidera 

si ces coureurs pourront continuer. 

 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ όŎƘǳǘŜΣ ŎǊŜǾŀƛǎƻƴ ƻǳ ōǊƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

bicyclette) le coureur a droit à une neutralisation. 

 

 

- En Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ мΦслл ƳΣ ƭŜ ŎƻǳǊŜǳǊ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł 

une neutralisation de 2 tours. Au-ŘŜƭŁ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ оΦллл ƳΣ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

tour. 

 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǇŀƴƴŀƎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΦ {Ŝǳƭ 

ƭŜ ŎƻǳǊŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳΣ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƻŦƛǘŜǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ 

ŘΩǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 
- [Ŝ ŎƻǳǊŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ǇǊƻŦƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ƭƻǊǎ Řǳ 

prochain sprint. En outre il ne pourra pas repartir après le coup de cloche du dernier 

ǘƻǳǊΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǊŀ ŎƭŀǎǎŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ƎŀƎƴŞǎΣ ǎƛƴƻƴ Ł ƭŀ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƭŀŎŜ Řǳ 

ƎǊƻǳǇŜ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘΦ 

 

- ¦ƴ ŎƻǳǊŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŜǊǘƛǊ un membre du 

ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΦ 

 

- La photo-finish est obligatoire. 
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VIII 

Chapitre   EPREUVES INDIVIDUELLES 

2.8.001 tƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Ŏƛ-après, il est renvoyé aux dispositions 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǉǳƛ 
trouveront application de manière analogue. 

 
2.8.002 Une épreuve individuelle est une épreuve sur route à laquelle participent 

exclusivement des coureurs à titre individuel. 
 
2.8.003 Une épreuve individuelle peut uniquement être inscrite sur un calendrier 

national et aux conditions suivantes : 
1.   les coureurs sont engagés à titre individuel ; 
2.   les coureurs appartenant à un UCI ProTeam peuvent participer au maximum 
      3 fois par an à une épreuve individuel ; 
3. au maximum 3 coureurs appartenant à une même équipe enregistré auprès 
ŘŜ ƭΩ¦/L ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ; 

4. ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǎǘ ŘŜ /IC уΩллл ;  
5. la distance maximum est de 170 km pour les hommes et de 120 km pour les 

femmes ; 
6. ǎƛ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǊǳŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit mesurer 10 km minimum 
7. le dépannage se fait par des voitures neutres 
8. les véhicules des équipes ne sont pas admis dans la course. 

 

(texte modifié au 26.01.07 ; 1.01.15) 
 

    IX 
Chapitre   AUTRES EPREUVES  
 
2.9.001 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘŜǊǊƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎΣ ŘŜǎ 

épreuves de côte et des marathons de la route, peuvent être organisé si leur 
inscription sur le calendrier continental, respectivement national est acceptée, 
suivant le cas, ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦/LΣ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Řǳ /ȅŎƭƛǎƳŜ 
Professionnel ou la fédération nationale. 

 

  (texte modifié au 2.3.00) 
 
2.9.002 Pour ces épreuves, il est renvoyé aux dispositions généraƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǉǳƛ ǘǊƻǳǾŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
manière analogue. 
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Chapitre X  CLASSEMENT UCI WORLDTOUR 
   (Chapitre remplacé au 1.01.09 ; modifié au 1.01.16) 
 

Chapitre XI  CLASSEMENTS CONTINENTAUX HOMMES ELITE ET  
    MOINS DE 23 ANS 
    (Chapitre remplacé au 1.01.05 ; déplacé au chapitre X au 1.01.16) 
 

Chapitre XII  CLASSEMENTS FEMMES ELITE 
    (Chapitre remplacé au 1.01.05 ; déplacé au chapitre X au 1.01.16)  
 

Chapitre XIII  ¦/L ²ƻƳŜƴΩǎ ²ƻǊƭŘ¢ƻǳǊ 
    (Chapitre abrogé au 1.10.09 ; déplacé au chapitre XIV au 1.01.16) 
 

Chapitre XIV COUPES UCI  
   ό!ǳ мΦлмΦлр ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ·Ǿ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ·L±ύ 

 
Chapitre XV  UCI WORLDTOUR 
    (Chapitre remplacé au 1.09.04) 
     

Chapitre XVI  EQUIPES CONTINNENTALES PROFESSIONNELLES  
    (Chapitre remplacé au 1.09.04) 

 

Chapitre XVII EQUIPES FEMININES ET CONTINENTALES  
    (Chapitre remplacé au 1.01.09) 

 
ACCORD PARITAIRE  
(Version au 01.01.2013)  
 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊŜǳǊ 
(Version au 01.01.15) 
         

 

 

       Pour les articles ci-dessus voir règlement UCI   

          (www.uci.ch) 

 

 


